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SECOND RAPPORT 

DE LA. 

COllllISSION DU SERVICE CI\TIL 

DE LA. 

PROVINCE DE QUÉBEC. 

(Traduction.) 

·-
1. Los Commissaires, chargés de faire enquêto et rapport sur l'organisation 

dn s~rvice civil de fo Province de Québec, ont l'honneur do soumettre un second 
rapport. . 

2. Plusieurs des remarques que nous avons füitcs duns notre premier rapport 
sur les départements publics au siége du Gouvernement, seront plus ou moins 
appliçables à ce qui fait la matit•ro du 111·."•:;t!nt rapport . 

. 3. Vos Commissairc>1 ont pas,aé quclqno:-1 jours à liiontrénl, à foire l'examen des 
différents bureaux du palnb do jn:,tico de cette cit<~. · 

4. L'honorable Procm·em·-G<'-nérnl Ouimet, ayant rencontré les Commissaires 
durant l'imipection du bureau de la Cout· d'Appel, leur n suggé1·é l'à-propos 
d'essayer d'obtenil· une entrevue avec quelques-uns dos principaux meml:ires dn 
Barreau de l\Iontréal, afin de s'a>1surer do l'opinion de la profos!!ion cm gènéral, 
relativement à la compétence, l'inutilité ou l'insuffisance du personnel des officier11 
et commis employés dar.1:1 les différents bureaux du palais de justice, et µour savoir 
d'eux s'ils n'auraient pas quelque., améliorations à vropo .. er dans le mode de 
transige1· les affaires ; et il eût l'obligeance de fuumi1· à la Commission une liste de 
noms à cette fin. 

5. La éommission accéda aveè empressement à la proriosition de l'honorable 
Procureur-GénPral, et réunit un certain nombre des membres influents du Barreau ; 

_plusieurs personnes étaient absentes de la ville, mnis nous eûmes l'avantage devoir: 

And1·ew Robertson, écuyer, C. R. 
Strachan ~ethime, écuyer, C. R. 
R. Roy, écuyer, O. R. 
C. A. Leblanc, écuyer, C. R. 
W. H. Kerr, é_cuyei·. 
D. Girouard, écuyer. 
F. X. Archambault, écuyer, et 
Gonzalve Doutre, écuyer. 

Nous désirons exprimer notre haute appréciation de l'urbanité de ces messieurs 
et de la manièt·e franche et cordiale avèc laquelle ils ont communiqué à la Commis-
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1:1ion une foule de renséignemcntà trè0-pféc(Cux, qti ont· êt!). largement mis à profit 
Jans <;e rapport. • ' 

6. La même méthode que nous avons indiquée dans notre premier rappot't, est 
celle qui a été suivie pour recueillir des informations exactes sur la valeur des services 
rendm:1 par chaque employé. Nous avons adressé des lettres aux chef!! du bureau 
avant de le visiter, demandant que chaque commis nous fournît, écrit de sa propre 
main, des renseignements catégoriques su'r la nature de ses fonctions, ses états de 
service, émoluments et JLùtres pattiçularit~ essentielles, nécessair4's pour &voit· une 
idée exacte dos avantages résultant d.e l'emploi exercé par la personne etndloyée. 
Le chef du bureau fùt requis de contresigner l'état, pour vérifier s'il était fidèle dans 
toutes ses parties, et de plus d'y joindre toùtes les observations qui i:;eraient considé­
rées utiles à l'objet en vue. 

7. Dès la réception des réponses complètes données aux questions catégoriques 
transmises aux divers employés, les Commissaires ont procédé à vi.,iter chaque 
bureau et interrogèrent perRonneUement ohaque,employe publio sur la nature et 
l'étendue de ses devoil'l!, et aussi à examinoi: les livres tenus et l'ouvrage fait par 
chaque officier. 

PALAIS .DE JUSTICE, MONTRÉAL. 

BuREAU DU SHÉRIF. 

Nombre 
d'&nnées de 

D&te Par service comme 
FONCTIONS. NOM. Salaire. Age. officier publio 

de la nominati,n. qui nommé. eo quelque 
capacité que ce 

soit. 
• 

1 $ ots. 
Shérif ................. Tnoerède Dou- 1 

t~illier ............ 111 Déc. 1863 ....... ILord Monck ........ 2,400 00 ........ 33 

ShErif-adjoiot ..... Myron H. Saoborn 19 Mai 1855 ........ Jno. Boston, Shé-
1 rif ................. 1,200 00 48 25 

Ier oommi8 ......... Michel Jac. Vil-
bon ................ Octnbre 1854. ...... Bœton et Coffin .... 800 00 55 22 

2B èo ········· Geo. J. L&nguedoc '1 Avril 1847,.,_,, do 600 00 42 23 

l\feuager ..... ..... Geo. Ilurst ......... 2 M&i 1862 ........ A. M. Delisle ...... 400 00 41 T 
---
$5,400 00 

. . 
N. B.-)I. II. Gauthier, troisième commis, avec un salaire de $600 (décédé en Octobre 1868), n'a pas 

encora étô remplacé. 

8. Toutes les transactions financières du bureau sont inscrites en partie double, 
dan1:1 un je11 de livre;. régulier,-le journal, lo livre de caisse et le grand livre, par M. 
Sanbom, le shérif-adjoint, dans lo style propre aux affaires. Il y a auilsi plm1icurs livres 
suxiliah-es, tenus pour faire face aux besoins du bureau, dans lesquels les écritures 
sont journellement faites. · 

9. Les Commissaires sont d'opinion que le shérif-adjoint, M. Myron H. 
Sanborn, un très-excellent officier, et M. Geo. J. Languedoc, un commis capable, ne 
sont pas sutfüamrncnt rémunérél'I. Nous recommandons que le traitement du shérif.. 
adjoint soit augmenté de $200 00 par année, et qu'une égale somme de $200 00 soit 
ajoutée au salaire de M. Geo. J. Languedoc. Le montant de ces additions proposées 
n'égale pw. celui des appointements reçus par feu M. Gauthier, qui n'a pas eu de 



7 

. successeur. · L~ .~hérif a .rendu ~n tém~iJnage de la compétence. et de l'assiduité 
du shérif-adjoint et des deux commis employés dans son bureau. 

10. Tancrède Bouthillier, écuye1·, le shérif de Montréal actuellement en chargo, 
,est dévou~ aux affaires Je BO!\ bureau, et bien que jouissant d'une santé trè~-délicato1 

il n'en est pas moins~·offièièr public des plus exemplaires, Le shérif s'impose à lui­
même une somme consiâeyable d'ouvrage en établissant et mettant exactement à 

. jour les mandats, les liv.r~!l. cl.~. caisse et les états de balance, tous tonus dans un ordre 
parfait. Ce second jeu de ljvres accessoires est néceasl!,ire, par cela que les propres 
deniers privés du shérif, qui sont considérables, sont inêlês avec les fonds publiçe, 
et déposés ensemble, à intérêt, dans les banques: coutume que la Commission désap-
prouve fortement. , .. , 

11. On somble considérer que l'iµtérêt qui se tire des dépôts et consignations 
faits en cour par les plaideurs, est destiné à former une partie des émoluments du 
shérif, en sus de son traitement annuel. Si tous les shérifs étaient ausst riches et 
aussi scru_puleusement fidèles dans la teRJle de leurs livres que l'est le shérif actuel 

• de Montreal, le public ~ttoutes les partiès en cause auraient lieu d'être entièrement 
.1iatisfaits sous le rapport de la sécurité. Mais il paraît qu'il y a quelq~@ chose. 
de plus que la sécurite à quoi il faille penser ; les propriétaires de l'argent ainsi 
déposé en cour envisagent la chose comme un fort griefqu~d'êtreprivés de l'intérêt 
produit par leur argent. ' 

12. Ces remarques au til,ljot de l'intérêt accru sur l'argent des plaideurs, sont 
également et aussi bien applica!ileJI au.bureau du protonotaire qu'à celui du shérif. 
Et si l'on vei1t étudier le sujet et e:iyi.mJner comment les choses se sont p3'3s1es 
durant un certain nombre d'années;· on sera à 1nême d'établir que· des montants 
considérables ont été, en maintes circQDstances, perdus par des plaideurs au décès 4e 
l'officier }lUblic, par suite de l'état d'impuissance de sa succession à solder leurs justes 
réclamations ; on sorte que la question de garantie s'impose d'elle-même à notre 
considération, aussi bien que l'intérêt tiré1!e l'argent appartenant aux plaideurs, 

13. A la mort de l'ex-protonotaire-conjo~t, d~ Montreal, on constata qu'il était 
. endetté d'un montant considérable résultant ~~l'accumulation entre ses mains de 
dépôts faits · par des plaideurs : somme COffi:~tement perdue par les parties in­
téressées, sa succession se réduisant à rien. L'une de ces réclamations est devenue 
pour la profession une affaire tout-à-fait mémorable par l'importance de la somme 
perdue et l'extrême â1Jreté de la ~ausc, dans laquelle se trouve en jeu un montant de 
plus de vingt mille JJiastres. Cette soµime avait été pl),yée en cour, c'est-à-dire dé.I?osée 
à la date du 20 juin 1842, entre les mains du protonotaire, décédé depuis. 'Les procédures 
et les contestations judieiaires pour le recouvrement de l'argent n'ont pas cessé un 
instant d'avoir leur cours depuis que le jugement a été obtenu, mais pas un liard n'a 
été retiré. Lor~qu'on aura ajout~ au montant déposé la somme représentative des 
intérèts et des frais du procès,. on pourra se former une idée des défectuosités du 
système actuel. . 

14. Ainsi donc, il y a des sommes, en montants moindres ou plus élevés, !!,ppar­
tenant à divers plaideurs ou à leurs successions, qui ne sont jamais réclamées par eux 

, ou leurs héritierîi, et parfois il arrive que toute la génération ,iµtéressée au recouvre­
ment des deniers s'éteint tout-à-füit, et comme. il ne se trouve plus personne pour 
faire la demande de l'argent, il devient nécessairement, d'après la pr~tique actuelle, 
la propriété du, shérif ou du protonotaire, suivant le cas, On nous fit voir un état de 
sommes de deniers non-réchtmées <J,Ue M. l!'iîiet, l'un des _protonotaires conjoirnts à. 
Québec, nous expliqua avoir été payées en prenant possession de l'emploi exercé par 
son père, il y a de cela plusieurs années. M. Fiset est l'exécuteW," de la succession 
de son père, et s'est efforcé par tous les moyens en son pouvoir de trouver les héri­
tiert-1 légaux de cet argent, qu\. ost ;iujourd'hui le seul obstacle à la•. clôture des 
.affaires de la sucçession. Après beaucoup de difficultés, il a réussi à mettr-e la m~in 
sur plusieurs des personnes intéressées, et il s'est fait un devoir de leur payer inté-

_·gralement le montant auque~ elles avaient droit, mais il reste encore une quantité de 
petites somm~s qui prise!! e~q;ro.tl~ forment un montant considérable qu'on a peu 

•d'espoir de voir jamais réclamées. Et la Commission a entendu'dire qu'il était aussi 
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resté un fort montant entre les mains do l'ex-collègue du protonotaire. Il n'y a ,pas 
moyen d'arriver à la :fixation du montant d'argent que les officiers auxquels allusion 
a été faite, ont do cette manière gardé par devers oux; mais il est probablement con--
sidérable. · 

Dans une discussion, qui eût lieu au sein du Parlement Impérial, il y-a quelques 
année!!, sur la question de savoir quelle disposition serait faite du fonds non-1·éclamé 
des dépôts et consignations des plaideurs en Cour de Chancellerie, il füt établi que le· 
montant s'élevait à $1,290,000. 

15. Nous J)ensons que le système vicieux actuel devrait êh·e changé, et que 
le !!hérif et le protonotaire deYJ·aient être rémunérés au moyen d'un traitement an-• 
nuel seulement, et nous sommes d'avis : 

Premièrement,_..::Que l'on devrait faire en sorte de mettre en parfaite st'l.reté 
l'argent dei. plaideurs déposé en cour. · 

Secondement.-Que l'intérêt accru sur cet argent devrait revenir en partie au 
. propriétaire colloqué·de la somme principale, et en p'artie au gouvernement pour le 

mettre en mesure de rubvenir aux frais et charges des soins à prendre pour la garde 
de l'argent et la comptabilité des deniers déposés. 

Troisièmement.-Que les sommes non-réclamées deviendraient la 1n·opriété de· 
l'Etat. 

16. Nous pensons que ces principes sont indisputables, et pour les mettre en 
pratique, nous recommandons l'étabhssement des 1·ègles suivantes: 

Premièrement.-Tous les deniers payés entre les main_s des shérif,, et protono­
taires devront être immédiatement déposés au crédit de l'honorable Trésorier en 
la. banque qu'il indiquera, et uu reçu de ce d~pôt sera transmis au Trésorier. 

Secondement.-Les shérif., et protonotaires devront émettre des certificats pour 
les mont:mts adjugés aux _plaideurs par arrêt du tribunal, et les adresser 1\ 1 'hono- • 
rable Trésorier. (1) · · , 

Troisièmement.-Sur la présentation <lu certificat, le Trésorier devra signer un 
mandat ou ordre de payer le montant dû, avec de plus l'intérêt accru durant l'espace. 
de temps que l'argent sera resté déposé, au taux do trois pour cent pnr aunéo. 

' · Quatrièmement.-Le Trésorier devra ouvrir un compte avec les shérifü et les pro­
tonotaires, qui portera le titre de "Fi.mds des Plaideurs," et dans lequel tous les 
deniers payés par ces officiers seront jJOrtés i\ leur crédit, et tous les certificats ac-­
cordés par ces fonctionnaires seront entrés à leur débit; l'intérêt, au taux de quatre 
pour cent par année, sera inscrit au crédit du âit II Fonds des Plaideurs," à lu date · 
du 30e jour de juin de chaque nnnée, et une charge annuelle de un pour cent sera 

, imposée par lo Trésorier pour les frais d'administration. 
17. Nous recommandons qu'une allocation personnelle soit accordée tous los ami 

aux shérifs et aux protonotaires actuels, durant l'exercice de leurs fonctions, suffi ... 
eante pour indemnisér ces officiers do la perte que leur causera la mise à exécution 
de ce changement, et il va sans dire quo l'on pourra alors opérer aussi une réduction 
considérable dans le montant du cautionnement que l'on fait actuellement souscrire· 
i ces officiers. 

18. Par l'adoption de ce système, le gouvernement deviendrait de fait le gar-­
dien de l'argent déposé, tout en en retirant nno rémunération équitable; et les plai-. 
d13urs âuraient toutes les garanties possibles pour leur argent, aussi bien que pour l'in- • 
térêt accru. Dans le cas do mutations dans le pérsonnel des officiers 1·emphssant les. 
charges de shérif ou de protonotaire, les inconvénients et les ab1mroités intolérables 
q~i .r~sultent du .système actn~l seraient 1) tout jamais abolis. L'argent; sujet aux 
decunoni3 des Tribunaux, serait en tout temps promptementrecouvi-able. Les fonc­
tionnaires n'auraient plus, comme ils l'ont aujourd'hui, aucun intérêt pécuniaire im­
médiât à retarder le paiement des deniers, et l'on n'entendrait plus les p11rties inté- • 
ressées se plaindre d'avoir été dépouillées _de leur bien par des officiers du gouver- • 

-nement, alors qu'elles cherchent les moyens de so faire rendre justice. ... ' 

(1) Dam ·1e• oa• où il y aurait des petites sommes à payer à difl'érentes personnes, le oertiftcat devra etre • 
fmia en faTeur du shérif ou du protonotaire pour le montant collectif qui doit être diatribué. . 



MO:NTR~AL.-Protonotaire de la Cour Supérieure et Greffier de la Cour de Circuit. 

FO~CTIONS. NOM. Date de la 
Nomination. Par qui nomml. 

~l]i~ 
'::l~s&L 

Salaire. 1 A.go. !] : ~ fü 5] 
§~ S:§. ~ 
z.tS-§n 

REMARQUES • 

-----------1---------1----

{ IRén~ A. R. Hubert ............. li Janvier 1866 ... Lord Monck ....... . 
- 1---- 1 $ et..,--

Protonotaire-conjoint........... L. J. A. Papineau................ do do ... do do ...... .. 
,J. S. lloney ........................ do do ... do do ..... .. 

1. Pro.-adjoint et Greffier-ad-! 
joint de la Cour de Circoit.\Geo. Pyke ....................... : 13 Sept. 1850 ..... Proton.•conjoint... 1400 00 

2. do do do do Cbs. A. Terroux .................. 10 Avril 1865 ..... • do ... 1400 00 
6. Ier Commis Cour Sup ........ Ueorge JI. Komick ............ Xov. 1836..... do 1200 00 
3. Cowwia do ...... 1P. J. Beaudry ................... Il Sept. 1850..... do 1200 00 
Il. do do .............. /Mare Campbell .................. 8 Juin 1817..... do 1100 00 

li. do do ............. 1L. N. Brault...................... 1864..... do 547 50 
12. do do .............. !Henry G. l'yke................... 1864.... do 547 50 
13. do. · do .............. B. A .. Test,ud de Montigny .. Juin 1Sd8 ..... Lt. G. en Conseil.. 700 00 
.20. do do .............. Tho.s. H. Coffin .................... ! l!lllii ..... 'Proton.-conjoint... 547 50 

4. do ConrdeCircuit ........ Oa.tpard Dagon.................. 1830 ..... 1 do 1200 00 
7. do do .............. Cha.s. Bona.cina ......... ......... 1848..... do 1100 00 
8. do do .... - ........ Adolphe Cherrier ..... ,.......... 18411..... "do 1100 00 
9. 1er Commi1 do .............. Chs. J.1Iimswortb .............. 1846..... do 880·00 

H. Commis do ............. C. C. Tréflé Lo.montagne...... 1865..... do iiO0 00 
U. do do .............. R. J. M. Con.tant............... _ 181\5..... do .500 00 
21. do do ............. P. R. Cha.gnon ................... 1er Sept. 1868 ..... Ilon. Proc. Génl... .547 50 
22. · do do ............. C. A. Brault ...................... Ier Oct. 1866 •.••••• l'rot.·n.-conjoint.,. 700 00 
19. do do .... : .. ·--:···/L.M.A.Dagen .••••••••••••••••• Juin 1868 .......... •Lt.G.anC~n~oil.. 300 00 
17. do CourSup. et Cu-cu1t .... B. Moreau ......................... Sept. 1866 .......... Proton.-COnJomt... 4.-0 00 
18. do do do ....... +\ugustus Power ................. Août 1Bd9 ......... Lt. G. en Conseil.. 600 00 
10. do Dépt. des Tutollos ... L. O. Dnbois...................... 18411 ••• Protun.-oonjoint... 880 00 
16. do do do ........ 1L. L. Rayw.,nd .................. 18115... do 400 00 
23. do da do ........ !Abm. Desmarais........... ..... 1867... do ... 3115 00 
24. Commis aumuméraire ....... ,L. H. CollarJ ..................... 12 Août 1860 ••• ,Lt. G. en Conseil.. 730 00 
30. Messager ......................... Wm. Doherty .................... 144 00 
25. Greffier de la Cour d'Appel. L. W. Marchand ................. 12 Déo. 1868 ... ('roton.-eonjoint... 300 00 

211. Audiencier en Chaf ........... ,Ja.1. McLaughlin................ 1851 ... Ju~eBanedtl&R.I 800 00 

2600 00 
2600 00 
2600 00 

511 
60 
46 
68 
4i 
29 
:.!7 
30 
30 
65 
47 
35 
42 
42 
42 
62 
62 
18 
6ii 
21 
65 
31 
6.2 

27. Aut. et Messa.ger .............. lE. R. Cotret ......... ,.... ........ 1855... do •• 700 00 
28. do do ··•••·•··•·· '!réd4 Loioello.................... 1861... do 550 00 

1 
•••..•... 

llY. do , do ............ 

1

-~ .. wnel Oohcrty.................. 1864... do __ 350 00 ........ . 

· - 29,339 00 

=g~~~,-------------
4 

2ii 
37 

37 
42 
33 
39 
22 

5 
5 
1 
4 

41 
21 
20 
23 
4 
4 
1 
3 
1 
3 

Dlpa.rtoment de• Tutelles. 

Depuis notre demiàre visite, M. Dra.nit 
a. reçu une augmentation de ,aoo. 

Il a laissé et&été remplacépa.rM.J. 
F. Dubreuil, a.no un salaire de ;li700. 

.. ~..... ...... ) Il a la.ira~ et a ét.!I ............... 
1
, remplacéparH.Beau• 

...... •••• ..... dry, avee nn 10.laire de 

......... ..... $ 1 00 pa.r jour. 1.50 par Jour. 

............... 2 00 " " 

......... ...... 1.2 00 par mois. 

............... Il dresse les rapports de distribution. 

18 
14 
8 
.5 

l Un huissier--audiencior et me11a.­
ger additionnel a ét.é dernièrement' j nommé avec un salaire do $450. 

~ 
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19. A leur arrivée à Montréal, les Commissaires se ménagè1·ent une entrevue 
avec M.U. Ilubert, Papineau et Honey, le protonotaire-conjoint, dumnt laquelle 
ils obtinrent dos informations très-utiles concernant le travail et les besoins de leur 
important bureau. 

20. M. Hubert expliqua à la Commission l'étendue et l'importance des d~voirs 
que les actes récents de la Législature ont prescrit an protonotaire dq_ remplir,­
l'octroi de vérifications de testaments, la nomination de tuteurs, et plusi('urs autres 
fonctions très-relevées, exercées autrefois pat· les juges. 

21. Nous avons alors procédé à faire l'inspection minutieuse des livres tenns 
par M. Honey lui-même, dans lesquels toutes les transactions financières du départe­
ment sont inscrite.s l'i jour d'une manière nette et distincte. Bien que les livres ne 
soient pas tenus d'après une méthode de comptabilité régulière et suivie, et qu'on 
pourrait tout aussi bien ari-iver au même résultat avec moins de travail et par 
l'adoption d'un f.ystème entraînant moins de complications et d'embarras, fa -vérifi­
cation est parfaite, et chaque article de rec<,Jtte ut de dépense est clairement énoncé 
et expliqué, · 

22. Une lecture attentive de!'J états fournis, à notre demande, par les différents 
commis sur la natrn·e et les particularités du travail fait par chacun d'eux, et contre..: 
~ignés par le protonotaire, a grandement aidé les Oommist1aircs dans leur examen-de 
l'ouvrage du bureau. Nous vîmes les commis occupés :\ leurs pupitres, et los ayant 
interrogés l'un après l'autre, nous fümes bientôt engagés dans l'investigation des 
affaires générales du bureau, ce qui nous prît beaucoup de tempi,. 

Nous avons reçu des protonotaires toute l'assh,fance qu'il leur a été possible ùe 
nous donner dans notre entreprise, et nous apprîmes d'eux, qu'à part quelques ex­
ceptions de peu d'importance, ils avaient lieu d'être satisfaits du personnel des 
officiers et des assistants. Nous exprimons ici notre consentement unanime à re­
commander que le traitement actuel de M. Himsworth, ($880,) soit porté à $1000, 
et que M. Raymond ait des appointements de $500 par année. 

23. La Oommisidon a pu se convaincre que l'absence d'une bonne discipline 
parmi quelques uns de!l membres de la classe inférieure des employéi,, avait, en 
certaines occasions, causé du mécontentement et une interruption dans, les affaires 
publiques. Pour empêcho1· que semblable chose se renouvelle, ih; recommandeqt que 
le chef et les huissiers aufiienciers soient placés sous le contrôle du protonotaire ; à 
l'heure qu'il est, ces officlcrs ne sont vus dans le bureau du protonotaire que les jours 
de paye. }Jt nous sommes également d'avis que les juges devraient avoir le pouvoir 
do i,ui;pendre ou de démettre ceux qui font partie de cette classe d'employés, chaque 
fois qu'il y aura lieu de le faire pour cause d'insullordination, de négligence de de­
voir, ou autre raison valable; l'acte de suspension devant entraîner avec lui la perte 
du traitement accordé à l'officier coupable du fait. 

24. Les Commiss:iires ont visité les voûtes et ont trouvé les archives des Cours 
Supérieure et de Circuit et du dé}Jartement des tutelles, toutes co_nservées dans un 
ordre satisfüjsant. Les voûtes sont spacieuses, admirablement disposées de la 
manière la plus méthodique possible. Les documents précieu.x placés dans les 
voûtes sont plus particulièrement sous la gàrde de l'if. L. G. Dubois, à qui on doit 
faire honneur de son a~siduité et des soins particuliers qu'il apporte à la conserva­
tion de cet imp01·tant dépôt. 
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COUR D'APPEL, MONTRÉAL ET QUÉBEC. 

Date .Par 
FONCTIONS. NOM. 

de la nomination. qui nommé. 

MOXTRÉAL, 

Greffier de la. Cour 
d'.Appel ............ L. W. Marchand .. 2 Avril 1859 ...... Sir E. Head ........ 

Greffier-adjoint et 
pr.emior commis, 
Con~ d'AppeI... .• 

1 
Caif!o dc?randpré 12 Déc. 1850 ....... J: U. Beaudry ..... 

Commis .............. Loms Ommet ...... 113 Aont 18611 ...... L1eutenant-Gouv. 
1 en Conseil ........ 

· Quim:o. 1 
Greffier-adjoint ... Chas. Drolet ...... 4 Juin 1851.. ..... Greffior des Appels 

· Commis ............... Aug. Dorva.l ..... ,., 22 Février 1860 ... J. U. Beaudry ... .. 

' ! 

Salaire. 

$ ots. 

2,ÔOO 00 

700 00 

400 00 

1,000 00 
550 00 

$4,650 00 

1.,, 

1 ....... 1 
55 

26 

74 
36 

Nombre 
d'années de 

8ervice comme 
officier ~ublic 

en que que 
capacité que ce 

soit. 

10 

19 

21 
17 

25. La Cour <l'Appei siége alternativement à Montréal et i\ Québec. . 
Nous avons trouvé les archives de cette cour, qui, il est inutile de le remarquer, se 

composent de causes de la pins g·ram.le importance,-placées dans <les boîtes de-bois, 
empilées les unes sur les autres jusqu'au plafond de l'appartement, dans l'antichambre 
du b11reau du greffü,r,-un arrangement qui est sujet à objection, non pas seulement 
à cause de la ,difficulté qu'il y a de les consulter, mais surtout et encore bien davan­
tage, à un point de vue beaucoup plus important, par suite do l'état d'insécurité absolue 
dans lf:lquel se trouYent pincés ce::i précieux documents, ~ontre los accidents du feu. 

26. Les Commissaires ont eu peine :~ comprendre que danll un édifice aussi vaste 
et de construction aussi moderne que l'est le palais de justice de Montréal, avec 
toutes ses voûtes spacieuses dans le soubassement, on n'ait pas pris de mesures pour 
pourvoir au dopôt des archives de cette cour. :u. Marchand a insisté lù-dessus, qne, 
,;i son bureau se trouvait dans une situation aus:ai anormale, ce n'étnit pas faute d'a­
voir i;ouYent ropré:-cnté aux autorités tout le daugcr et les inconvénients quirésul-· 
taient d'un pareil état de choses. 

27. La chambre destinée :mx greffit,i•s et au public est de beaucoup trop étroite, 
n'offrant rien qui ressemble à un local suffisant pour l'accommodement convenable soit 
des greffiers, soit du public transigeant des affaires avec le bureau. . 

28. En examinant les livres de co bureau, les Commissaires ont remarqué la 
nécessité qu'il y avait de faÏl'e d'autres arrangements pour contrôler et annuler les 
timbres. Nous vroposous que, dans ce but, il soit ouvert deux livres, tenus exacte­
ment à jour. L'un de ces liYrei; devrait être tenu par le greffier do la cour, dans le­
quel livre on inscrirait dans une colonne le montant de tous les timbres employés 
nu paiement dos honoraire~ <l'office. L'autre livre devrait être tenu par le commis-cadet, 
qui le diviserait on colonnes règlécs et établies de manière il. indiquer le montant 
des timbres qui appartiennent il chaque fonds séparé, avec une colonne pour la clas­
sification totale ; laquelle dernière colonne devrait contenir la preuve du montant 
inscrit dans les colonnes <le gauche et correspondre avec le montn.nt brut des timbres 
chargés dans lo livre tenu par le greffier. 

29. Les Commissaires, Yivement pénétréA du danger qui menace d'incendie les 
archives de Montréal, conservées dans cette cour, dans la condition où elles sont 
présentement, ont cru de leur devoir, en vue de s'assure1· un prompt remède, de -
se 1·endre auprès de M. le shérif Bouthillier, le gardien du valais de justice. Ce 
qu'ils firent en effet, accompagnés de M. Marchand,· le greffier de la cour, et dans 
une entr.evue qu'ils eurent avec Je shérif, ils lui représentèrent fortement le danger 
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qu'il r avait de souffrir que les arcbivo;i de la cour restassent dans leur état actuel 
d'insecurité. 

Le r~ultat de notre entretien fût que le shérif consentît à dieposer des voûtes à 
l'épreu,e du fc-u pour le dépôt des archives de la cour d'appel, dans une partie des 
appartements occupés par l'appareil calorifère, mais dont on n'avait pas besoin dam1 
le moment pour cette destination. Le shérif avait eu l'intention do se servir do ce 
local pour y placer le bois de chauffage. · 

30. Lu shérif savait fort bien que le bureau extérieur de M. l\Iurchanù était 
étroit et incommodo pour los employés et lo public, mais il nous informa qu'il ne 
savait 1>ns 0L1 l'on pourrait trou,er une autre chambre dami la bi'itisse, 1\ moins que 
l'on ne 1wit le parti d'approprier à cette fin une moitié de l'appartement servant de 
garde-robe aux avocats. 

31. Les Commit11;aires 11oursui,h-cnt ensuite leurs investigations sur cette ma­
tière, et eom1tatèrent que ln gnr<le-robe n'était pas trop grandti pour lei assemblées 
que le barreau y tient périodiquement. Nous avons visité toutes les chambres du 
palais de jul'ltice, <lanti l'espoir d'en trouver une qui pût être mise i\ la disposi­
tion du groffior do la com· d'appel. 

Le 1:1hérif, avec un adjoint et deux commis, est en posses~ion de la sixième partie 
du palais de justice, et nous ponsona qu'il y a moyen de faire de la place dans 
cette aile de la bâtisse p<>m· l'accommodement dn greffier de la. cour d'appel, et qu'il 
restera encore assez d'espace pour lo bureau du shérif. 

COUR D'APPEL, QUÉBEC. 

32. Nous avons ensuite visité les bureaux de cette cour à Québec. La Com­
mission s'assura du fait q uc le greffier-adjoint, M. Charles Dro let, était depuis plusieurs 
années un ancion invalide, et incapable dans le moment de prendre purt nux affaires 
du bureau. Nous avons trouvé les archives et les livres arrangés avec soin et tonu~ 
avec netteté et précision, faisant honneur à l'as:si<luité et z'i l'esprit d'or<lre do :M. 
Ang. Dorval. 

Les Commissaires sont d'avis que l\I. Dorval mérite un traitement l)lns élové 
que celui qu'il reçoit mainttinant : ($550), et rocomma11dont une augmentation en 11a 
faveur de $150, Cll qui nurait J'etfot do rm1dre le salaire de ee mon1:1ieur fgal -à <•clui 
de l'employé qui e.xerco lo mênlil emploi dans lo bureau ù ]Iontrfol, c'e:;t-à-dire ù 
$700. 

GREFFIEil J>F.: LA. COUilONXB ET DE L.\. PAIX, MONTRÉAL. 
. . 

.FONCTIONS. 

Greffier de la Con-! 
ronne et d" 1,. 

NOM • 
Date Par 

de la nomination, qui nomm~. 

Paix ............... :L. A. Dcssaulloa .. 19 Déo. 1863 ...... Lord Monck ...... .. 
Gretlier-11dJ11int de 1 1 

·la Couronne et 
de la Pab «< ..... C. ;E. Schiller ..... , 2 NoT, 1865 ...... ,Cal't(!r et Dea-

l 
s11ulles .......... . 

Greffier-adjoint de 
1 a Couronne et 
de l!I Pal:i: ........ A, de Be11umont.. do ... do ... 

l 

Sulairo . 

$ ota. . 
2,300 00 

1,000 00 

1,000 00 

4,300 00 

Nombre 
d'années de 

serTioe comme 

en quelque ... 1.,••••r•"'' 
capacité q,ue co 

· · eoit.' 

, 

ou•••• 6 

5t 33 

! 
1 

3-1 12 

1 

«< }[. Sobiller a été depuis nommé Groffler-cooJoint de la Couronne et de la Paix, ano un 211l11ire de 
~~~ . 
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33. Nous avons trouvé les vof1te1-1, dans lesquelles sont déposés les archives et 
les documents qui se rattuchent à ce bureau, en très-mauvais ordre, et uous avons 
prié M. <le Beaumont d'nlle1· trouver Je shérif et <le lui demander de les füiro mettre 
en bon état. 

34. On a pour habitude dans ce.bureau d'inscrire les procédures dans uu grand 
livre. La Commiiision a ,rnggérQ que le 1·egistro des 1wocé<lures devrait à l'avenir 
com,ister en un volume reuform:rnt l'ouvrage d'une année seulement, afin qu'au 
bout de l'année le rogit,tre pût être <lépo~é en t1î1reté dam; la ,1oûte. 

35. Les Commi:i:saires i;ont d'opinion que- l'nccomplissemcnt des devoirs de gref­
fier-adjoint do la couronne, do greffier-adjoint de la paix et de surintendant des té­
moins de_la couronne, d'une manière haLile et à l'entière satisfaction des juges, du 
Barreau et <lu public, mcrite certainement un traitement 11lus élevé quo la somme 
de $1000 que reçoit maintenant M. Alfred de Beaumont, qui' est un avocat de plu­
sieurs anuées de pratique, et ttn monsieur possédant des connuissnnces très-étendues; 
c'est pourquoi, nous recommandons d'accorder à M. do Beaumont une augmentation 
de traitement de $400, ce q11i lui constituera une rémunéi·ation qui sera loin d'être trop 
élevée pou1· un homme de profession remplissant los devoirs importants ~ue nous 
avons indiqués plus haut, maintenant 11urtout, qu'il est seul greffier-adJoint, M. 
Schiller ayant, depuis notre dernière visite, été nommé greffier-conjoint de la cou-
ronne et de la paix, avec un traitement de $2,300. · 

PALAIS DE JUSTICE, MONTRÉ.AL. 

BUREAU DE POLICE. 

1 1 N-bn 
' 

d'&nnfiea de 
Daté Par servieè comme 

FONCTIONS. NOM. 
d~ la nomination.! 

.S&laire. Age. 1 officier public 
qui nomm6. en quelque 

capacité que ce 
Boit. 

1 
$ Otai. 

Juge des Sessions 
de la. Paix ...... ~. C, J. Coursol, (1). . ....................... ·····················-· ............... ......... ....................• 

Ier commis .......... L,,D, R, Cotret,(2) 6 Déo. 1861, ...... Lord Monck ........ 1,000 00 46 26 

.2e' do .......... G. W. Hill, (3) .... 12 Oct. 1868 ••• - •• , Ordre on Ùonseil.

1
~~ 23 ·················--· .. 

1,600 00 

36. L'honorable juge dés sesi;ions, M. Coursol, attira l'attention de la 'commis­
sion sur· l'inégalité' des rémunérations des employés, bien que les devoirs remplis par 
chacun d'eux soient de même nature et d'une responsabilité identique. M. Hill 
s'est acquis une réputation d'assiduité, d'intelligence et d'utilité qui justifie la Com- ~ 
mission de recommander que son salaire soit porté à $750, et que tous les honoraires 
payés pour services rendus par les clercs, 1!0icnt également divisés entre les deux 
commis. 

37. Nous suggérons également de nommer deux hommes fiables, dignes de con• 
:fiance et ayant les qualités requise,i pour agir comme agents spéciaux de la police 
secrète (detectives), aux appointements d'une piastre et cinquante centins par jour, 
cette rémunération devant comprendre ~outes &~locations pour frais d'habille-

(1) Le traitement du Juge Coursol, de $2,400 par année, lon de notre Tisite d'Ïlltpeeüo111 étaU pa7é 
par le gouvernement de la Puiaeanoe. 

(2) Il regoit ausai quelque• honora.ire•• 
(3) Pour toW1 4molume11t8, U 11e regoit poillt d'hono:airH. 



14 

ment, etc. L'honorable juge dos sessions fit remarquer à la <Jommissioo, qu'il y 
avait de continuelles demandes de faites requérant les services de ces agents de sûreté, 
et que pour s'assurer du concoul's d'hommes en état de bien remplir dos devoirs de 
cette natUl'O, il était nécessaire de ]es tenir constamment emrloyés. 

38. Lo:1 bureaux de police et de ]a couronne, 1\ Montréa et 11, Québec, ay~nt une 
organisation quelque peu différente, nous soumettons présentement un état de-ia 
situation de œs bureaux considérés comme réunis en un seul, et sur le pied où les ont 
laissés los derniers changements. 

MONT.RÉAL. 

(1) Juge des Sessions de la Paix ................................................... · .... $ 800 00 
(2) Magistrat do Police ............. , .................................................... 2000 00 

Greffier.conjoint do la Couronne et de la Paix ................................. 2300 00 
(3) . do do do • .. .. .. .. . .. .. .. .. ......... .... .. 2300 00 

do adjoint do do ................................. 1000 ,00 
Bureau du Greffier de la Police.................................................... 1000 00 

do do ...................................................... 550 00 

$9950 00 

QUÉBEC. 

Juge des Sessions de la Paix; ..................................................... $2400 00 
Greffier de ln Couronne .............................................................. 1100 00 

do adjoint .................... ................................... ....... .. ..... .. .. 300 00 
Greffier de la Paix................................................ ........... ......... 1600 00 

do adjoint ................................................ . :...................... 900 00 
do adjoint ........ ............................................................... 700 00 

Commis, à $2 00 par jour ........................ ....... ...... ........... ......... 600 00 
(4) do do do ................................... ..................... 600 00. 

$8200 00 

F ALAIS DE JUSTICE, QUÉBEC. 

BUREAU DU SH:tBIF. 

•· 

1 

1 Nombre d'années de 
Date Par se"ioe comme 

FONCTIONS. KOM. Salaire. Age. ollioier publio 
de la nomination. qui nomm6. en quelque 

capacité qua ee 
Jioit • . 

.. 
8 cta. 

Shérif ................. L'hon. Chs. Alleyn 17 Aoo.t 1866 ..... Lord Monok ....... 2,400 00 ........ 3 
Slaérif-adjoint - .... Jno. Von EJ:ter ... 12 Déa. 1838 ...... Shdril' ............... l,400 00 511 31 
Commill .............. Benjamin Gale ... le~ Ami 18U-... do ......... , ..... 800 00 34 u 

4,1100 00 
·, 

'(1) J'nge Coursol, nommé le 9 Déc. l~G9. 
(i) W. H • .Brehaut, do do. 
(3) C. E. Shiller, ci•dev&nt greffier-adjoint, nomm6 le 21 Oct. 18Clll. · 
(4) l{, Lege11dre; il avait ré1ign6 avant notr~ ia•f°eotiog, 111ais·il 88t rentré eu place .a lauvier. 
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39. Nous avons visité ce bureau, qui est placé dans la cave ou au rez-de-chaussée 
du palais de justice. Les appartements occupés par le shérif et ses assistants sont 
tous voûté8, à l'épreuve du fou, et convenablement disposée, à proximité des voûtes· 
où sont déposés les divers et précieux documents qui se rapportent au burcan, rnaii, 
nous ne pensons pas que ces appartements souterrains soient le moindrement salubres. 
pour les .Uessieurs qui y passent la plus grande partie de leur vie. 

40. Nous avons trouvé l'ouvrage du bureau en bon ordre, ]es enti-écs des comptes 
exactement faites, les livres tenus d'une manière nette et distincte et toutes leurs ecri­
tures inscrites à jour. Il y a lieu d'effectuer des améliorations dans la méthode de 
comptabilité, mais le shérif actuel, l'honorable M. Alleyn, a cru sage, en prenant 
la direction du bureau, de continuer à suivre le système de tenue do livres adopté 
par le précédent titulaire, pour la raison qu'il était compris par les employés et qu'il 
leur était familier. Les Commissaires, cependant, sont d'opinion que l'importance des 
tram1actions financières du bureau e.xige dês aujourd'hui que les livres soient tenus 
en partie double, tels qu'ils le sont çlans lo bureau du 1:1hérif à Montréal, avec un 
livre de caisse régulièrement établi, et que toutes· leur1:1 entrées devraient être por­
tées au grand livre, dans lequel un compte de caisse devrait êtro ouvert, lequel 
compte devrait être balancé tous les mois et confronté avec la balance établie dans 
le livre de banque. 

41. Les Commisi,iaires ont appris du shérif que M. Gale, un commis de quinze ans 
de service, était un serviteur public très-assidu etde beaucbup de mérite, poursuivant 
son ouvrage sans égard au.-,: heures du bureau, avec des aptitudes industrieuses, ce dont · 
nous pûmes pleinement nous con,aincre dans l'examen que nous fimes de ses livres. 

42. La Commission recommande d'augmenter de $100 par année le salaire de 
M. Gale, en reconnaissance de la valeur do ses services et de sa conduite méritoire. 



PALAIS DE JUSTICE, QUÉBEC-P i . 

J"QNCTIONS, NOM. Date de la P~r qui nommé. N omimation. 

. 

Protonota.iroetGreffierde laConrdoC. L. J. C. Fiaet ............... _} io Oct. 1861.. Bir E. Head ........... Do do ••• Jno. n. Burroughs ........ 
Do adjoin~ do ... J, B. R, Dufresno ......... 7 Fevrier 1832 ..... Protonot.airo ..•• _ ..... 
Do do do ... P. D Ca.agrain ............. 24 Nov. 1857.... do .,_ ..... 

Commil de la Cour Bnpérîaure... ........ Ls. Plo.mon don ............. 27 Février 1855... do , ........ 
do ..................... ,. P. L. N. Poitevin ......... 18 .Juillet 1854.... do ......... 
do ...................... ,. P. A. Bélanger ........... 2 Jan.1867......... do ......... 
do •.................... ,. Antoine Go.gnon ............ 4 Mo.ra 1863 ........ do ......... 
do ..................... f. N. H. Asselin ............... 14 Avril 1867 ...... do ......... 
do • • l • ot •• tooUtl• lt • t ••• W. 11. Miller ............... 28 Man 1868 •••.•• do ......... 

Cha.ries Panet .............. ........................ ··············-··········· Greffiar•adJoint de la. Cour de Circuit .• Elzéar FiBat ................ 
1
21 J,.n. 1856 ........ Protonotaire .. , ........ 

Commis do~ .............. F. E. Hudon ................. 126 Avril 1861. ..... do ......... 
do ............... .Tnlcs Délanger ........... 8 Oct. 1855 ......... do ......... 
do ............... Charles Légaré ............ 18 Nov.-1857 ....... do ......... 
do ............... .Toi. O. Laberge ........... 

1

18 Février 1858 •.. do ......... 
do ............... E. V. SL Pierre ...... ..... 21 n,e. 1862 ....... do .......... 
do ............... A. Girardin ................. 1er Jan. 1866 ...... do ......... 

Commill du D~pt du Tutetlea ............ .T. E. Cadoret ............... 22 Mars 1858 •...•• do ......... 
do d() .......................... F. X. Maheux .............. ,ter Mai 1868 ....... 

Cher Andiencier ............. : ................ Léon P. Vohl. .............. :18 Mars 1857 ...... .Tugos .................... 
'Ruiaeier audiencier ........................ Paul Landry ................ ·21 Mars 1857 ...... do .................. 

do .................................... .Tu.Mur~ ................ 24 Mai 1861.. ...... do .................. 
d.o •••·•~••. •·····••• ••·•··••• •··•··••• Geo. W or an............. . ....................... do .................. 

érieure et Greffier de la Cour de Circuit • 

"'""' 'l:f.! SiilJ 
- 0 ~--oe- 0 

10~: 
.::i O ~Cl 

Salaire • 
.• a ., 

Age. °! ~ j g_ .. ., 
's ~ .;'~ o ........ c:i 

zt::âf. 
., 1:1 al 
., ~o 

$ etB. 

{ 3000 00 ......... ............ 
3000 00 
1400 00 61 38 
1200 00 42 13 
800 00 il lô 
700 00 43 111 
MO 00 42 13 
300 00 42 7 
260 00 24 3 111 • .Auelin reçoit a.uasi $300 des dia-

tributeun do timbres. 
650 00 26 2 
1152 60 .......... $2 50 pa.r jour. 

1200 00 42 14 
1000 00 46 19 

700 00 34 15 
450 110 57 12 
4'i0 00 44 11 
400 00 25 7 
300 00 31 5 
600 00 32 12 
300 00 20 2 

1000 ooi ......... 12 
600 00 ......... 12 
-4,00 00 ......... 8 
400 00 ......... ............ 

$20,402 50 

! 

i 

1 

1-l 
Cl 
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. . ... 1.: 
43. Les Commissaires ont passé plusieurs jours à fa.it-e l'examen de e$ bureau. 
44. Les titulaires actuel!', MM. Fiset et Burroughs, ont été élevés dans h, 

bureau et sont conséquemment familiers aveo l'ouvrage; oe sont des meilsienrs qui 
possèdent également des connaissances officielles très-etenduee, outre l'uv~mtage. q.ui 
3érive de leur longue e:tp~fjence·et de la parfaite éducation qu'ils 011t acquililtl d•n11 
l'exercice de ,leurs im portaqtes foncti~ue. · • , . ; i 

45. L'ouvrage du bureau est judicieusement divisé en deux départemènt1; 1M. 
Fiset a la direction de la Division de la Cour de Circuit, et M. Burroughs est chargé de 
la conduite det1 affaires-de lit Cour S11périeure. Nous a von, trouvé les livres tenus dam 
un ordre exemplaire, les entrées du livre de caisse régulièrement portées aq grand 
livre, confrontées et balancées avec les Jivrets de banque. Règle générale, lorsque 
les chefs de bureau sont capables et entendus, ils saven_t rendre leurs assistant• 
utiles, et parmi les employés du bureau· du protonotaire, nous en avons rencontré 
quelques-uns des plus compétents et des mieux dressés -qui p~itsent se trouver 
dans le service de la province de Québec. . , 

46. Nous recommandons d'aeoorder à M. P. B. Caagrain, protonotairo' adjoint, 
un avocat et un bon officier, dont les devoirs réclament de 11a part des connaiuance1 
spéciales en loi, une augmentation de traitement de 1200,00 p11ir année, en vue de le 
placer sur le même pied que son confrère à Québec, M. Dufresne, et lea officiwa 
exerçant les mêmes fonctions à Montréal, qui reçoivent des appointe!ll~t8.,9tt 
11,400,00 par année • .r ,1 , ., , 

46½. Nous recommandons aussi les augmentation, suiva.ntes dan• lè ~~ea~ 'de 
la Cour Supérieure, c'est-à-savoir: ' · , 1 

· 8100 par année à M. Plamondon, 
1 50 " à M. Poitevin, 

1 
8160 " . à. M. P. A. Bélanger. 

M. Plamonélon, le··p~eniier commis attaché à la Cour Supérieure,' dt,'\u,Hte 
années de. service effectif, t·eçoit pré1entement deux cents pialltres dé ni~ina ~ue 
·li. Hudon, le premier commis dans la Division de la Cour de .Circuit:. Mr ~; .A;. 
Bélanger, qui remplit à 8atisfaction de8 devoil'!I import&nts, ne touché' iue -~~O 
•par année, égalementi après quinze années de service, et M. Poitevin, 1\J'.n 'cO:qimiï. 
fo~t· !"êritant et travaillant vigoureusement et sans relâche, est attacM &JI 1~~~~u depms encore pld! longtemps. · · · .. , , , . , 

47. L'ordre excellent qui règne dans. tout le bureau, nous laisse sana S'1gge• tioo,a 
à proposer pour l'amélioration de son adpiinistration. On peut, en tout tempa,1 con­
sulter avec une grande précision les nomb1-eu.\': ùocuments appartenant au bureau, · 
vu qu'ils sont tous rangés et classée de la manière la plus méthodique possible. i, :; 

48. Les appartements actuels n'offrent pas un local suffisant pour tranêiger'~t~ 
:ficacement les affaires du bureau, les chambres sont trop resserrées, et léa '6mployés 
trop entassés. : ,i, ,• ' 

. . . ,fi '· 
49. Dans les·voûte1J, Mus avons trouvé les registres de baptêmes, de lllaitjflg,, 

et de sépultures, de vieux' documente françaia très-précieux, les minutes-~ µqfiai~• 
décédés depuis longtemps, les tutelles, curatelles et les rapports ~es inspectew_;i, 
et des grands-voyers, de dates antérieures et postérieùres à la cession du C~:11~/lr.à 
l'Angleterre. . .. 1 1 

M. Le palais de justice a été conatruit il y a environ soixante-dix an,, et aveo 
ses vofttea il' est un souvenir honorable des précautions ;prises dans les e_.remie.ra 
temps histori(!ues du pays pour la conservation des arch1v~ publiques. La mi.in 
du temps laisse cepen~nt totlB les jours des marques sensibles ,iur cea vbfitet, 
construites probablement à gran~s fraie,, et considérées à _QQtw époqiw ClO!p:m• P•w 
faites •dans leur' genre.· J Le• Commi88airea ont trouvé lea voflte1 trop ~lOOfJ pc>llr> 
les exigoncee du woment et les besoi.na toujours croiaaan.ta du sernce pubtl@, h11~ 

• • 



...- m.ides, s~mbree; et dinnant _déjà. ~Ji quelques endroits de13 signes précw;seurs de la 
• i ehttê de leur partie supérioureJen s~te que nous ne les Mitsidérohs ·plus comme des 
. voft~ssOres. •. , ,.,,.i , ,· . , . · 

, . !' , CH. Nous recommandons: que·êes voûtes• ·soient 1entière-r;nent 1 réparées, -,it qu'on 
,·liri~ une !"1-tro bâtisS<l i\ l;êpr~ùte·4u·•feu,' ,e_n arrièr~·-~t• prè,sl ~a:'p~l~is ~.e _just~ce, 
, ·dè d1menswne tmflisantes 11ottlt•donnet+ •Mtie» de plac~ 'Jlollr le qepôt :en heti sür d,es 

livres et documentil, avec des bureauxd'aifaires spacieu:1t'pour l'accommodëment· des 
. ,mpJRyés.;•,i t .' ..•. : •.• ., .. , • • ; ,.: ,1 • · 

l , : .: 1, •. '' .. - ,11'." 

. ,f A,LAIS .. D,E ;TUS'l1Ic.E,. QUJJ:~EC •. 
. ,,., . ..-, ','' '1 .. 

{lR]jFFIEB Dl) J,A COUJ;tONNJII., "· . 
1.. . . . 

1 
,1, ·.J,1 d ' 

., ,, 1 '• '•'! ' ' " .. 

J / ,, :i ~ : - t'a,, .... ·r· J. "' ( •, 1 .j: : '1 ~ ,\·, ' 1 1 : t J 

Nembre 
!l,'.a.n116~ ,d,i 

" De.te 'Par 19rvioe comme 
l'O.NOTIONS., •.,1,,N?1'1,·,:· · 1 •, 1 l ( · . - .. . r ,,..,i,,, .,., .. , 9fllo_ieir ~ublia 

1 J! i '\ 1 , • .. de l'a: f'ÏObiiiiàtron. 'lUl DOJmll , en qu11 <1,ue 
1, !c ' ' : ., .,, ' ·•!.Il, { .11 . 1 , 1, ,, ) ospa~i~•qu• oe 

( 11,ln,' (' 1 :1• 'L •• J 111 , 1 1 1 '•Wcllt. , , ., . .. 1 .. 
1 1 r 11 .. .., 

... 8nfller de ta Cou• · ,l : .i · ' ',' : ·',. '. .. ' ' · -1 l 1 1 • 1 

l'OIUle .............. W. É. Duggair. .... 28 Sept. 1868 ...... Sir N. J!'. Belleau. 1,100 00 · · , . 
, Do &d,jolnt. .... ~osper Bender ... Ier 0!)t. 1856, .. _. .. qrellier de la 0011• 

. :;..'!;.'.~ .•• ~'.i . .J , :, , 1 J 1: • Jl" ,1 , u 101111, ....... : ...... _. 20 
Do do H. J. Pre.tte11 ...... Ier Oct. 1868 ...... do do .:13 

·" ,1 011! ,'I ,. :,1,400 00 

52. En visitant ce bureàu, la·Co'nunission a constaté 'que M. Prosper Bender, bien 
, quesur )a liste dljl PE/l'SQTIPel d_,s ~m_plqy,é~, ne,s'était p~~endu.., ses devoirs ~e,bureau 

'. depuls u~ certain t~_i;nps ... .M• ,D,Hgg~q,, l~ ~reftier ,d,e la 09ui;QQne, d~s qu'll fût, e.~'tré 
·4aqa'i1e.xerci~e 1E\ s·Jll! foijpt\ons, ~P,{>r.it .d~ fi~ pr~\iécess~ur,l!Di-O:tli.c.~, le juge. :D~u~et, 
q.ne ~- ·Beµder· p'~îaï.t ,iPt!-'1· ~9iW-P~i,l(/s ,,devQirs de SQJl emploird~ greflia;r_de lai !!Q'1-

1fo~ne .d~11.n~ :l~.s P:qis_ ~er.91è_re,i ,iµiné~ é~o~lée~ i ~~ ~~~ iL~t.ait imJ!'oss~~l~ 1wur 
'l(:~ggan ;d.~, ,faire seµ,~.\;~\lyi;~g~. d,un.e ,.manier~ aat1~~~1i,a~uis par,t•!,l~lun:~ment 
Jdtll'~nt 'lé terme, ïl nomma M. Henry 1. Pratten, du. b~reau 9-, . pplic~, .pow: agir 
comme son adjoint. M. Pratten s'est montré un assistant .1/,abile ·et un commis 
,prêci-ewc 9 il &· ?empli 1 ·Ie!! • dev'oi:ts' · ;dêl' treffler dEf 1a: çoùro~"1è, gratuiteinent, et à 
-l'entii3re:·satisfàotion dl!IM'.'Duggan,·m:ais i1 va·saô.~ dir~ique .·lë ·gouvé.rne'ment n'a 
.pu ivoulu aeceptel' slla •eemces: sans réniunê.ra't.ion) et il lui a dèrnië~tnent' assigné 
un salaire-de 83Q()-par annéej eHrt même tëmps faisant acted'hùmà'nité'enacco1dant 

J~!1~, ~!9p919oq,~.~-~e~<;1,er ;pour le. p~~en,t,. 1 ·. : . • . , . : 

. 53. Le p}J.ap. -84~ ~ectiop 16, des Statuœ Refondus·. poili, le Bae-Canada1 poupvoit 
à ce que les listes des jurés soient faites en double, dont une copie sera déposée 4ans 
le bureau ~u _grefl\~,r ~E:l ~Bi, ~?u-rQJ_J,ne.: .JS;?,1:1.8 pe~9p11 q~~ ~•o.~ Jl(_)Urraii: éRW;gpei: le 
ttl>~b}e 'ét lea,aêp~n~-~J~ q~r)'.!ef'!SSitenJ; ,l~ f?pfepti9~1P.e.iÎes l,11~~.s,.en,t11;n~ du mqms 
'qtie'~~ ~m'eau:·~st ;èonc.ei'ne, ~a~~- Du~gfJ,p ~flf P.ffll~ 1~ ~Q~m•~~10~ ,q,~~. p~ -q.ne 
:~e pe,r~onne_ n'il.v~1~ C?,fl~~I:é, , <?U J,e\e .1\~s,s,~q,::, s~.1• pop1e deposee qana, ~on 

~au. •J Il \ 

54. Le tarif de ce _bureau, tel qu'é~bli squs l'autorité de la.ci-devant prov'11ce du 
Canada,-est dé!'ê6tœeil:ii'.,~li et! 'quit l.~s lJ&rs'uµtié~ p.èchséE/~.ae;féio,nie.~eu,v'~ntse pr~enrer 
toutew,lieJU'll•p1èctle gratul, tà'n'dl~ 1·qn1!l d'aijtr'E!s, à<\~u~eel;t' d~ légereè ,.,;itîe~ses, ~ont 
obligées d& paye:r :pour' chli<{ue,.. docùm~ht qu"elle~· ré1üiièreii.l,\ Bie~ <ttl'ellfls puissënt 
êtrè tdéclal'éee innoèentè1f et abtJ. oittées: · 'Le 'Gr'1ffieJ." tle i1a C9urÔnb,' est d'o'pifüon ·9r ue 
e•••1srif,poUI'l'&i-t--ê1l'r~re'V'i~ ~t'.:tiiotll'fié 'à 1'11.vanta!!a dEls·-ormtèil.ùlli'aûssi•'~ien' '.i!'nê dll 
co1rrp't)Ùbliè, ~•__,"lf ~~!:_,)~,,[ ~ .• 1 v,J ..... ~J ..... v ~ . .,..,Tfrir·oj~~T .•Jl1; •1 lil!n ~,. J~l, ..-J~ 

•!!·f ,:,l'··l ~- ," • . . ,. 
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PAL'AIS'DE· JUST~C~' QUÉEEC .. 
! • • , '• ,,t } ' .. J1, l r, 

' • 1 ! 4 • • ~,,,, t 

GREFFIER 1h: 'ù PA1x: 
l 1 1 t '"11,; \; 

......... , .. 
, ... .. ..... l " ' Nt,mbre 
. . • (.1, . , d'année• de 

"Daté· Par .. · 
·1re. se"ioe comme 

FONCTIONS. '' NciM, ... ,. ····· . .. •. ' ' S al&µ-d'. oBioier sublio 
'. ' do la nomination. q11inom.mé. ()' ['' ,, 1 . en que 4119 '' oapaoit.41 que o 

' ; 1oit. 
B 

; : 'I i .. ,\•[ f)[· --'f1b~.-·, ' " : ... .. 1 

GreBier de la J>ab: Wm. DuTal.1,1 •• ;.1 7 pot, l~S, ... ..,., .. ~ir:r;. ~--~muw,, n-1,600 0~ ., i 
Do adjoint/ ..... (1) Pro1p. Bend'er lu Oot. 1860., .... Grefli11.s; .""j"""'l''''.. · 900 0 . !î ' 

. , H, . 
Do 'adjoint! .... H. J, Pratwn..ll .. 1er Ooi: 186f!,' .. •. : do .......... :, •• 'Too bo 11 1

• 

Commi,,..-............. F. H. BelleaUl .. , .. bit M-al 18MH ..•.. de · ...... -. •. : .. :: ., 600 110 ' 
. ' .. 

,, . " ï '• -:----....+-:- ,J,l' l 
,, 3,800 00 1,. ,., 

55. La Oommission a inspecté ce bureau a.vec sbin, en: èxaminant l'ouvragè &t1f 
par les empl?yés. ' ' · · ' · · " 

• f ,, f 1 ! 

56, Les arohins du burea.n) étaient•en·boµ ord.r~;1 Jnais 'le·greffier de la ·paix a 
grandement besoin de voûtes à l'épreuve ·an feu pOUl' y dépo~et les. archivel!I. · . · · ' ~' · 

.La partie des voûtes qui leu,:, est d,estip..ée est eµ~oxp.llrée~ npn-eeulement, d'~-
chive!!/mais au,ssi d'~ffets, -rol~~ qu~)'?~ ,y gr,q:1'~1 1, ,, • · n . 1, •• , ••• , , , 1 .,, , •,.· 

Nous suggerons qu'on prenne les, i:irr11-ngeme,uts • rie,c1~s/l.au;es · 1pour. quf! -1~. ~~. , , 
chives de ce bureau soiimt dér19sées d,~ùs h1,.bi,tiiis~· ~4qitJ3~nefü~ a l:ép,eµve.du fea, 
dont nous avon.~ re~?mmanq~ -la ~onstrué:tiop en. ~rrier~ ~u P,l;L,a~s . d~ jUf.!tic~- p~ , , 
servir.plus part1cuberement a t,usage d11·bu,E1au.1q. p~otonoti1r1re. , : , · ,, , • 

57. La. principale pattie ~ rouvrage•de·ce bureau ge\\ompos~ d"e'nqtlêteefaitèll;'1' • 
durant la saison de navigation, lorsque la flotte est dans' Ieipdrt;·au sujet dalquêrellei' 1 

'
1 

survenant entre les maîtres de.navires ~t leurs matelotR1 et les marins déréglée; . · 

5s.··n eÀt d'usagé à 'prêshl1t1dl1 -~dnda,lré I les' 'tnatelots/ ·quelquefois''Ies .fers ali.,ç_~ 1 

main1;1,' so~111 la ~arde d'un corpsJ de ,polic
1
e. :riveraine,, de1juis •1~ ètatf?n d~ police, <J,a~11;\ ,. '. 

la rué'Ch'antpla1n, à la ~asse-Y11Ie1·eti_Pa~s'a~t, l!al'.111- cote de la Mo~ta~e1 ,et a ~r~-- ,~; . 
vers ta Place d'Armes JUBqu'aù -palais 4e JIU!tice ... $?uvent qes ,equ1pages .eJJ.tl!ll'l!I 'l 
paradent de cette mattièré' tlan's: les rues, e't oëctrpcnt tout 'le trottoir; · · . 

59. 'Les Commissai~Js so~t k~;is q~e· l'o~' éle;~i~' àh~!i; ~
1
0'~ <i>~i~~e

1

• q~i -~~t i· ., 
tout W la fois cot1teuse au gouvernement, 'ôffénsante' et inconvenante à l'égar,d des .,, "! 

citoyens bien dii,iposés de Qu~bec, et de nature à démoraliser les matelots qui fré­
quentent le port., ot ile reeomina~llerit'qu'on prenne leà'dispositions'nécéssaireet:lour 
que les procès des matelote àieni liéu'deva.nt Iè ruag1strat de police, 'à la Basse-1'Ule. ·., . '. 
Si les matelots i:,ont jugés coupablèl!, 1 ils peuvent étr~ envoyés'ert prison dans la Yoi- •' · 
ture ordinaire, ~{'ils sont trouvée' innocents·, cela lertrévitera l'affront d'être.conduit.a· 1

' ' 
dans les'r\les-ent.re deu!t tahgs d'homntel!'de -~olice';:·et les citbyens he seront' pltis'·~.­
froissês·ini in~mtnotlé,r par 1la ten~rltN d'esc!JuMfüJ ~'ag~nW ~El police escotta~t dé~· ' ·:·,, 
matelots, et suwis•par une1fouhrd'hom:mes et 1d'(l-'l'lfants oisifs~ ' o1 • • '•) , 

1.•J m. rro1por »euder e•t incapable d'Aller au bureau.-Voir p&ragraplle ?fo, ~2. 



REVENU DE L'INTÉRIEUR. 

60. Le revenu provenant dei lkencee ~t de! drait11 imposée sur los vent,ie par 
encan a attiré la sérieuse attention de la Commission. Il ra 24 districts de revenu, 
et, le& revenus perçue s'élèvent à 889,982.6:i, pour la derniere année financière. 

' . ' 

Montréal perçoit ....... : ............................ -. 
Québec · do ; .... ~ .............................. . 
lbervi11e do ................................... . 

•l, - ,1 Bedford do .................................... . 
:Beau.harnois do ................................ . 

r,., St. François do ...... ~ ................ , ... i, .. .. 

844,96~ il8 
15,658 46 
3,825 65 
3,617 55 
3,613 03 
2,735 'l"l 

$74,414 34 

Lea 18 autres districts ne retirent que .................. $15,568 29 

61. :Noue savons que la population et l'étendue du ~rritoi:re, séuls, ne p~uvent . 
~tre adoptés comme une base exacte pour faire l'estimation des perceptions résultant 
d'une taxe de cette nature, mais assurément, loniquo nous voyons le plus grand 
comté de la Puissance, le comté de Rimouski, de 150 milles de long, renfermant dans 
aee limites dix-sept paroisses et une ville, avec des ports très-fréquentés durant la 
saison de l'été, n'accuser qu'une seule licence d'aubergiste et l'insignifiante somme 
de t•liji.~Z comme le revenu total provenant des lic~nces d'p,,uberges, de magasi'ns, de 
nntoe à l'encan et de colporteurs; lorsque nous considérons que dix~huit districts, 
comprenant St. H;racinthe, Trois-:Rivières, Kamouraska, ne donnent que $15,568.29, 
n1JUJ somme11 forces de conclure qu'il y a quelque chose de radicalement 'V'icieux soit 
dans la. loi elle-même, soit dans la mani~re de l'exéouter .. 

· 62. Nous avons minutieusement inspecté les bureaux du revenu à Montréal et 
à. Québec, et nous sommes convaincus que l'ouvrage.est aussi bien fait dans ces cités 
qu'il peut,l'être dans l'état actuel de la législation. . . 

· N ou~ïivons trouvé les livres et les comptes, dans les deux bureaux, bien tenus et 
dans · lé style propre aux affaires. Les percepteurs à Montréal et à Québec sont 
également percepteurs du revenu de l'Intérieur pour la Puiesance du Canada, et, con~ 
1équ-,mm"nt, ps. ont le grand avantage d'une pratique et d'une expérience auiviee 
danit llaccow.plissement de :1eurs devoirs. . . 

63. Nou aommea d'opinion que le gouvernement sera largement récompensé 
par une augmentation considérable dans le revenu, du uioindre 11oin qu'il voudra. 
prendro pour s'assurer une meilleure percepiion des droits sur les Iicenèel'J et les 
ventes' à l'encan, et que cet accroissement prévu 11era principalement tiré des dix-huit 
districts que noµs avons signa.lés plus haut comme ne produisant actue11ement que 
ai péu; ·(\t avec cette manière d'envisager lea choses, nous proposons: 

Premièrement.-Que les différentes lois, aujourd'hui en nombre si considérable, 
qui ffll.t trait !l, la perception dlll! droits de licence et d'encan, soient refondues et 

·ameildée1t : · ' · · ' . , 

~e,co~~emen,t;~QÙe des Inspecteurs compéten~ par l'expérienoo et la connais-
11ance générale qu'ils ont des affaires du revenu ,de l'In~rieur, 11oient .nommé& à 
l'eft'etJSl;e;Xamin~ç, de temps à autres, les divers, bw·eau~, et de fournirà,Xhmro­
rabl,,WJ;'é.sorier un rapport su~_ les ,livres de comp~s .ten~1 par les percep~ ,·et~ 
auest ~"ru: I~ 11,ituation géA4r~Ie,<Jes ~flaires du bu1,~c@lJEt-;:.<1bl\<lue district • .,,rTu\ oû;: 
1 'on jug,~ q ~•it ~st nécellBlj,i~-90 ,_d..9n ner des -,,i r~!i~s, p~PI'. q nterprétatfoh ;de, la.,;,, 
Joi, oula manière de tenir les li;vres, le11 in8po~~s:·poJ!r.rAient les fournw:ll11r le&,ti-
lieux mêmc11. · 

Trohii imement.-Nous recommandons d'aocoraer aux percepteurs une indein­
nité :pour fraia4e voy~e, de 14.00 par jour, qui n'excèdera pas tl00.00 par a-nuée, 
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les·percepteurs étant teIJUS de fouwir tous les six mois un .rapport assermenté du 
joui', de ·Ja-daté et de la. localité visitée. Ce rapport pourrait être fait suj,t à l'exam~n . 
des inspéèteurs, et eon exaetitude verifiée, · · · . ·. · . , 

'·at Ùne·~iipi+is!japce ;pp~of~ndio de chaque localité da~s la Division est1 selon 
nous, ah110lument nécessaire pciur .le recouvrement régulier des droits, mais on ne peut 
arriver R ce résultat que par une visite à chaque paroisse, et le percejltl'nr n'est pas 
autori11é par l'in!lemn.ité actuelle de $40.00 par a1;mé(l, pour frais de voyuge, à encou­
rir coite dépen11~, qui ·serait presqu'entièremeut payée de sa poche. Les . percep­
teurs, do cette manière, sauraient où. mettre la main sur les débitants de hqueura 
spiritneusep, non licen~iés, et ayant par devers eux une collection de formules de 
pourJ!tJltes et de blancs de mandats, ils pourraient eux-mêmes et sans l'&asistanc& 
d'avocats, ainener les délinqùants devant les juges de paix. . . 

65. L.a perception des dl'Qit.s de licences et d'encans du revenu de l'Intérieur, est 
régie par les lois suivantes, savoir: · · 

Statuta Refondus pour le Baa-Oanada. 

Chap. 5,'-11 Acte concernant les droits imposés sur les ventes par encan."• 
Chap'. ~-~''.. Acto conéernant les aubergistes et la vente des liqueurs enin-nntes." · 
Cha p. '7 .-" Acte concernant le droit imposé sur les colporteurs et porte-ca~,;iettea.'' ' 

'Chap, 8.-" Acte concernant Je droit imposé sur les tables de bilh1rd." 

' 1 J " Statu ta Refondus du Canada.· 

Chap. 61.-" Acte concernant Jes prêteurs sur gages.'' li 

,,•· 
Statut& du Ca11,ada. 

,27 -et 28-Vict., chap. 18.-" Acte ponr amender les lois en force concernant la 
vente des liqueurs enivrantes, etc." · 

29 et 30 Viet., chape. 32 et 36.-" Acte pour amender l' Acte Mun ici pal 1u Bas· 
Canada." 

. -~• A~te,,pour ame'1,der la section neuf du chapitre six des, statuts refondus pour 
_ le 13~s-f1'nada, ~once,rnant les aubergistes et la vente des liqueurs enivrantes.'.' . 

'I 
Province de Québec. 

,1, ' 1 • 

32 Viet., chap. 24.-" Acte pour amender la loi concernant )es a11bergistes, col• 
porteurs, portc7cassettes et lès tables de billard.'' 

Nqus soumettons à l'examen les amendements que, dans notre opinioa, il l!erait 
à propos de faire ,\ ces différentes lois, dans le cas où elles seraient refond ne,;i; suivant 
notre recommandation. ' 

0liap: IS1 S. R. B. C.-11 Acte concernant les droits imposés f!Ur •les ventes p~ 
encan.11

' , • . 
ni ;•J 1 .,JJ J .. J~J••"~ , _,.l,( •••• ,.'.J. • ... ;~•.,, .J,._J ' 

~ ,~DW~J 9~fld~tt.4i~trk~s rlll'aux, t1Jins-,hut coii11neNial, no devraient pas être 
exem.p~1;1s,½t4.r9~~, ,ÇQ:t:I!Jll~ ~U~11 le sont.p~~-:pa.r~r.a.phe 3 de la section 1re. 

Section 2, paragraphe 2. " La durée de la licence t1era d'une annee,' 
C8fl lrcéncee;~usei bleh que les autres lie'etrees d'ailWrge, devraient Hre nccordées 

de manière 1\ ôxpire'r au même jour et à ]a' même date, disons le 1er de mai. On 
éviterait par là la ~onfusion, et la régularité sernit établie; on pourrait allouer quel­
<J,Ue ·càoèe; Eliapnir f2,ij(t p~r ffiAit11 apx J>Ort~rs f'(lt~ls ~e•,Jic~nc~s, po~r !~ fériodv 



-
de i~mpe· int~k.c{~p~~J1~t:tous 1es p~~~,pJ~i-~Je~-i~~'i.~~~~~blig~l!jd~,.;~qli~f ·-~~~;,~; 
foià'par année,îe premier d'aoftt, une liste _4e .. toutel!I les perll()~e~.,li~'1dée~.•f!JIÏ...:' 
tiennent auberge, en. sorte que cE)lles qui ne,ser~ient pas munies de licence p~urra~ent 
de ootoo manière •être. immédiatement cbnn'nes e't· conlla'imiées''i l'amëh~t1.' . 1 

• . 

's'~btion 3 • .!:."1
Fo;malités à observ~~ ava~Ù;octroi de,ia!icence." ,:1. ·"" ! ' ,''. 

Le• montant du cautiônnement, 82000.(')0/ sét;nble' 1 être' 'haut ên' be'rtainès .cir.' · · 
constalicef!., L'on sug~re qu'utte tlomme assez forte pomi coùHirle moritàntèsiimè i,. 
du droit payàble danl3 trois mois, serait am.pletnent sùfflsante; mai~ .'intS devàrit1;p~11

,., · 

être,moindre iuô1$250 ·oo en aucun·èas,· ni 'phis éle'V'ée que'$2000''00;, 1 
'." • • • •, • • , 

On pourrait1 exiger·tles cautions ttü'élleà se'qu~litlt1rit1 pat ,mdlttit'â'être•t-éç~''.'.' 1 

devant, le pereeptèur du reven'u de l'Intérieur'. '' · · '' r ' ' · • · • • · ' • ' 

· Section 5.-+·,~ Etats ,trimestriels de13 marchandises l:endues,' iqui &el'(jni· ,fa.ils t,àr 
chaque encanteur." : :, • . • · .. · .r ,1 " :, 

Les encanteurs devraie.nt' être,o~ig~ de tenir de~,Iivxes de ventes, d'après une 
méthode qui sera établie par le Trésorier dela"province, pour être soumis à l'examen 
du percepteur ou de l'inspecteµr.; ~t les cpmmi11saires sont d'avis• qu~,-dan8 les Ms 
où q n'y a pas eu de vente~ de fai~es durant 'l.~elque péri.ode. trimesl_irielle, l'_encan­
teur soit/ tenu de donner un affidaV1t à cette fin etde fournir au percepteur du revenu 
de l'IDtérieur, dans les dix jours alloués po~r faire ces états, ·un· rappbrt oonsti,i.tartt, 
q~e rien. n'a été vendu. Et nous recommandons _4.ue le e~rment. ~ l'afflrma,ti?J:l 
soient faite devant le percepteur du revenu de l'Interieur, qui devrait etre autorise a 
poser telles questions qu'il jugerait à propos de faire relativement à la fidélité du 
compte produit. ' 

Section 6.-11 Amende co~tre les encante.urs, qui refusent .de do1:1ner tel iitati1(' 1 

La pénalité de $400.00 semble être élevée pour le retard apporté à la reddition 
du compte des ventes, et probablement fait) manquer· l'objet que l'on a en vue; une 
légère amendé de $5.00 pour chaque jour de di!lai pourrait être imposée, mais si le 
temps éco,ulé d_épasse le terme de 30 jours, al<ns d'amende da' $400.00 ·polittil.iWtfb 
rendue executo1re. ·. · , . , , 1, •,·rd · 1 11 ,,t.i'l·· 

-Seètion 7.-" Ainend4 . contre·· la peraonno' qui. agit! '.com'li1e'.·ienc"1lietirl.)if~ , . 
licence." . r: ,v•:, r.J 

. Quelqu1au~ J?lOde plus facile pour obtetiif, I.Ù1_e ~m'J~•iciidi sêtnl:Hê êt½~ti~1J;cr ')[ 
sa1re.- Sous le reg1më aciuel;·tl fa.utde toute·neèess1t.efâtl'e'lapreWe'd'un~·t,WtÜJJ'iif . 
encan, mais, dans la pratique, on voit qu'il n'est per,,onne qui veuille, sans récom­
pense, donner l'information demandée. C'est p·ou1·q11·ùi' 11ous proposons que la péna-
lité soit réduite à pas moins de $150.00, ui plus élevt.c qqe 1400.00, à la di~cré.tion 
de ]a cour ·t,u du juge chargé du prononcé 'de la ·conv.iction.: .Aus~i; qu'uh"ti~i's 'dè .. 
cette amende appartienne au dénonciateur, nrt- · liérs au percepteur dû re❖entt, len I sa· i · 

qua.lit~ de poursui van tri et le dernie1· tiers,aut'I'résOJ"ie:t ae la province; s'il n'y a pas 
de dénonciateurj deux tiers devront être payée à la prbvince'J En rapport· a\>'eooe~e·, ·, 
division de l'amende ou de ]a pénalité, nous pensons que le mode qui: a été préeé-ï · 
demment suivi est tout-à-fait injuste pour Le gouvernemeQt,- en ce que les .fr!HB à .en; 
courir ·pour obtenir la conviction sont tous portés au compte du gouvernenient, , 
tandis que le dénonciateur et le percepteur touchent leur part franche de toute 
charge1 N9us pensons que toutes les amendes. et péna]ité11 devraient être di'Yiséee 
entre chaque partie intéi·essée, mais qu'qne répartition devrait avoil· lieu api-ès que · ' 
les frais ont été déduite. ' 

De plus, gue toute annonce de vente par encan, .insèrée dans un·journal ou elii> 
une affiche de vente, fasse preuve primO.Jacie qe la vente par enoanr,et aussi.que toate,, , 
enseigne, impr~méou écrit, dans·la maison ou les dépendances de la petdonnet Jodi-,1' , 
quant qu'elle agj~('~~me,,en04nte~,,·if!élndth'OOttez1pei;lfflnne, ,ége,leim,ntitpaflll~ble,de ·011 , 

l'amende1 si etle n'est pas licenciée. ' 



. . . C~ap.: 6, S: R, B. C.-" Ac~e CO"Qcernant les.11-ub~rgistes• e~ la ye.nt" des-liqueurs 
· n ·ttarn.ng,•i• · · · · " . ' -

. . ~ ~ 1 ' ~1~:-. . ' . . . j 1' ' ' 1 
,, \' • • : ', • j ' 

·. ;. 11 .iqµtE)fl•les licences, d'après ce qui 8.: dtJj1\· été dit, devraient·.expireri.le ,même 
jour, .&Jl:VOir ; ,l!:l pr,mier de mai de. chaque année. , . . , . , , · . , . , : 

1 La .Commissjon a appris du perce,pte11r du retenu de l'1Iité.lli~ur_à1Québèc, que 
des débitants· de liqueurs enivrantes, non licenciés, et pour ce fait, condam.o~ à.l'a­

., f.e~de, se prt~~l~nt ~~ P;;ivilége de_ la Iqi, en rré~e1rt.an~ un~ fe(jl.U~te .ll~~r V,é.IJ?-ission 
· ,~l\uo b~f· ,dé ~e>:ffo~~r!i' a~~ de se ~oqstr811~e a l ex\:)~ut~on d~ J\lg?-~e~t~ par _ce ,fflo _ _nn 

ils obtaennerlt dù dela.1, Ya1ssent la ville ou la campagne, et il en res-qlte \tne phtë coa-
1. ~~~r~ble pour .le rov~nu. ' ils peu'.v~nt:i~no~veler ce. ,µode 'A~ pi·océcl~~ 

1
~bc. ~~}s_}è 

· è\uté, yu q_u'i~ ~•y a~1en po.ut les El_n_em_v~cheri c'est pourqucp, p.qqs B?IP;mes .4'~p1,mon 
· ·.qu'oh' _de\"rait .leur dénier le µfait dEJ se sertir du oref de Ç,çrtrorf}.ri. · _Nous recom­
(.•ma:nd<>afl aussi, que damrles poursuites, de· cétte nature, les maudats.&'apiéner.soient 

exécutés dans les 24 ou les 48 heures qui précMent immédiatement l'e proces,' pour 
Ja:,rai1101pque lea témoins sommés .par, subpœna, de compani,itre pour• déposer 

;:Jionti,) lœ:d~bitants de liqueurs 0oiv1-œntes,. non.licenciés,. 1Sont!t1mpëchés de le faire 
,,pai:Jes-J:léfend,n,s ewi:-.m.êmes, soin 1Ja.t'.des ,menaces ou par l'otfoo d'a:rgent; .l'actiqn 

peut ainsi être renvoyée et les irais retombent sur le gouvernement. . 1 1 , • 

Les défendeurs subornent le~ t~i;noins ainsi assignés et les incitent à laisser la 
ville ou la campagne, et il devient aloi:s 'néèésàaire d'émettre des mandats d'amener 
.~9ntr~ ce~ tém~in~~ que ,très-souven~ ,on ne peut trouver à «jmp~,. p11,rce que ces , ·m.~~~~i ~e' ~li~nt être ex~~u,t~s: ,~!a~, f, j?q~· fixé ~our l~Jœ?q~s."

1 
:i ' . , 1 

. •• ,' , • 

68. Chap. 'i, S. R. B. C.-" Acte concernant le droit imposé sndes oolporle111'8 
et porte-cassettes." 

Ces licences devraient ausèî ex~irer1leprenil~r 1 jour de mai de chaque année, et 
un délai de trente jo~ devrait être accQrdé pour les renouveler, vu que .les,person-

. neé 'qui les prennent sbrrt: sonvent'.t~senteii'::· ,.. 1' ., 1 •·, , •• 1 • • , 

.. '' ;r,.a S(lÇ~io~ El dE1 ~El~ 'acte,' 
1

d~y,t~~t. a~ssi1 • êfil"EI ,~m~~dée, d~ · m~~i~re ~ <Jc;i~n~r :11in 
, p~rcepteur .- dtl revenu 1e pouv-0ir . qui, est . ~QAféré à., ,tout 1qflici~r ,,de .mHiçe, 
constable ou officier de la paix,·" d'arrêter et de ~~.t~qi~ tout qolpo1·teui:1 por~cat1stt,t:te, 
" p_etit.maNh,a11d.oq ~u~r~ personne. trafiquant de la ipanière sp~pifiée da,ns l'acte, ou 
."'ti;onvé 'diJO~ J'acte dl t\'11,6.quer sans •~icence, ou qil.i ètan~ #o).lvé, daQ!\ r,cte, de 
,J,•~afiqüerl refuse' ou . néglige de, I prodùirè une licence aprè!'I eà ~voir 'été .r~a uis 

' 4•1 ri~ndan~ un' d~lai :raisonnable.'' " a " O ' ' • '• • " I • "J, . 
• )1. fiJ ' ' 1 •, • 1' •' , • , 1 • 

, .. Le par.ag,raphe -2,. de la section 17--'~ Emploi de~ droits,'! devrait ;_être amendé 
,dans.·le sens de la reeommandation que nous en avons déjt\ faitP. , · .. 1 • 11 

. ' 69: Chap. 8', S, R, 13. c . ...:..." 'Acté èoncernant la · dtoit imposé blll' les·,' tables ae 
billard."· ·· 1 

.. •:• • ' • • • •·· •
1
• '. 

. Se9~io.r;t ~--ll. ne· .13emble pas raisonp~ble d'ob~iger la •personuf¼ iqUri. Hent une 
'-~~i~,-~~'.willard d~ rèùou~eler ~ Hcencti' ,!-'Vi8;.~~ :4U~. cet~e. derniète n~ lioit1J!Xp_iréç, 
et nous pénsons que cette ~eçtio~ p9u.rrit1~ i~tre amend~E\ 'en accprqa~t cmq Jours 
d~ 1él~,

1
~,i>~ès l'~~pir~ti<Jn d_e la licen_ce, .a,van~, qu_e, 1~ pénalité ne eol.'t 't,ncou~·ue. 

, .n ~t..h111itile de répéter les ~m.arqUEIS•que J]OUS .lliYPil,S ~~11, ft\-l~.sur l'àr-prQpoe 
.d,e. ~;l~;p~emh1r de nµ1i de chaque ,annéE1,· .comme le jo.u:r où -~~Yt'~ien,1; expirer ,ceJ:J 
we:i_1qe'1,,!l,iue, q11e tcn~t,es l.e~ i,.utre~ licences! '.: 

'· l~~~ar~~ap~é 2 d~ la ~~ètioh 3:-Cet~ .. section _pô~rvoit à ce-~~~ PopÎ}ga.tion 
ou 1~ è'iij,ifoon,emen~ ,acnt· .doum~ devant le~ JUgef! de. p·aix, en Cours de Session.s de 
~u~~'tr~oÜs crof~ns qu?, ceci; ést, un~ ~~ndition propre à produire,d~ ~r.a~ee 
i~,co9fê~1~~-~. ~t ~e nature a .~alliler , bf!auco_up ·~~ re~d, èt 

1
nous somJlles d'ayis 9-ue 

J:o~bgt~pn' ôu·]e çauiio~~em~m't <;{evrait' être e~écuté~ en tout temps,· devant le 
J-qg~•·at\11 'Ses~fô~ ''dé l'a' 'Plti:ic, o.« eri présence de deux iuges. de .paix,. ou' du'. nerçen-
leu?r.4-iâ~~eil.U dè'tint~ie~.' · ·.' ' · · ·· ", : · · ·. •·r 11

~ 
1 ,t,;:.. .. ,A 

', '•\: • • .. l •· • ..., ,__, •-" 
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Nous recommandons de plus q~e tout avit1, ensoigne, ta~leaii ou- imp;~é qui 
se trouvera dans, sur ou J;lrès de la maison, indiquant qu'on y tient une table de bil­
lard, soit pris et consideré comme une preuve de la tenue de ce billard1 en rendant 
la personne passible des pénalités qu'encourent ceux qui 11'ont pas de licenëe. '· 

'ZO. Chap. 61, S. R. C.-" Acte concernant les prêteurs ~ur gages et lJs prêts 
:sur_gages." · . 1.' ;, 

, Section 2.-Cette section impose une amende de $200, mais comme aucune par-
tie ne profite au dénonciateur ou poursuivant, la conséquence est que la Comm,istiion 
n'a pas pu décoùvrir une seule poursuite qui ait été intentée dep1ds que l'acte est 
dev~n,!1 en f?rce., Nous sommes par c~nséquent d'opinion que ¼ _de \a :P~'i1~~jté,.da. 
vra1t etre st1pulee l'ayable au denonc1ateur,,! au percepteur, ep. sa quaht~. de pour­
suivant, et ¼ au Treeorier de la province, en füisant toujow-s la. déduction. préal9ible 
des fraie enéourue pour obtenir la conviction. · · / ., 

La section ·3 prescrit que les droit• seront versés entre les mains du peroepteur 
des douanes, le plus près de la résidence du prêteur eur gages, au! liou · du 
perceptellf du revenu; ceci est évidemment une · erreur de clerc, ·qui nécessi'tt Ill! 
amenaement. . , . " : lJI ! 

Province de Québec. 
. l 

1 1 < , .,, • ; ; 

·,;1. 92 Viet., chap. 24.-La sectio~ 3 amendant le~ S. R._ ;B. C,1 _châp. 6.--:-~~: 36, 
devrait être amendée on l'annulant et rétablissant lacln,ùse telle qu'ellè existait dam~ 
l,11 S. ],t du B. O. ' ' , . , . · 

j l' 1': 'J 

FONDS DE RETRA.IT)/J,. ',. ,,,' 

'12. Cette partie des instructions· renferm:ées d'ans liot~ ,Com~is·sipn, no~ ~nga­
geant à. nous enquérir de la possibilité d'établir 'un système, ou de touil autres 

'moyens qui pout•raient être pris pour créer,· sui- une base économique, un fohds do 
pensions de ret1"aite pour les employés publics,·âgés·ou invalides, a attiré notre·plùs 
vive et notre plus sérieuse attention. · · · · • ' 
· Le gouvernement de la Province de Québec s'est donné beaucoÙp de peiné P,OÜr 
réduire les départements du service civil en un Aystème parfaitement détini et po\lr 
leu.r donner un caractère de \>ermanence bien établie; on a priil soin que les grands 
intérêts du pays fussent administrés par des employés jugés être ·compétents ·pour le 
poste de confiance qu'ils occupent, on leur faisant subir un examen à. fond 1avant 
leur admission dans le service civil. Une autre garantie de l'efficacité du eervice, 
réside dans la certitude qu'ont les employés d'être promus avec le temps, en récom­
pense de l'attention et de l'assiduité qu'ils mettront à remplir fidèlement leurs do-v•~ . . .. 
· Ain~i la loi pourvoit eftlc8:(l~ment au mode qµe doiventeuivre lés employés pçlllr 

entrer dans le service public, aussi •ien qu'à la manière dont lesaft'aiteedpivent être 
transigées par la personne admise à titre d'employé public. . i • ' , • , ' 

Mais il ne semble pas y avoir de dispositions avisant aux mesure~ à prend're pour 
l!l6 retirer du service, ni aucun arrang13ment de fait qui pourvoie ·à la retraite He ces 
employés devenus incapables d'exercer leurs fopotions. En l'absence d'ulll an-ange­
ment de cette nature, il est difficile de dire que l'organisation des Départemente dll 
1ervice civil soit parfaite. L'humanité la plue ordinaire défend d~ jeter sur le pavé 
et d'abandonner, sans secours aucun, un hom'me qui- a dé1.1ensê !il&jeuness~·et~é.sa 
sant4 au service du gouvernement; et la conséquence inévitable est la coutumé qu~ 
s'est établie de retenir dam, le service ceux qui sont ainsi devenus lnca:P,ablès·de 
remplir leurs devoirs, en continuant le paiement de leurs salaires en entier: pratique 
excessivement cofiteuse et trèe-peu satisfaisante, à Iaque~le', selo_n nous, il_fa~drait 
reméd.ieren prenant les mesures nécessair(ls pour 'former 1,1ri follds de p~nsiqn11. de 
rttraite en faveur de cette classe d'employés publics. ·" · · ,. .. ' - ' ' ' · ' " · "',. 
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73. Noua avons déjà émis l'o:pinion que les salaires présentement accordés aux 
employés publics sont très-moderés, tellement modérés que nous ne croy.:ms pas 
qu'il soit possible d'exercer une retenue sur les traitements des titulaires actuels 
pour contribuer à la formation d'une caisse de retraite. Il faut aussi considérer l'a­
vantage immédiat et certain que le gouvernement retirera par l'adoption d'un 
système pourvoyant à la retraite des employés publics, âgés et infirmes,-si des 
officiers incapables de remplir leurs devoirs, ou dont les services ne sont plus requis, 
recevant aujourd'hui tout leur traitement, peuvent se retirer avec une allocation 
annuelle réduite. La différence entre le montant de la pension de retraite etle traite­
ment d'ac.tivité, sera autant d'argent d'épargné de suite par le gouvernement, lors 
de l'admission à la retraite, si l'emploi est laissé vacant, chose que, dans le moment 
actuel, oo se trouvera en mesure d'effectuer en bien des cas. Il ne serait ni raisonnable 
nijuste d'exiger une contribution des emplo1és actuels pour servir à payer la pension 
de retraite qui serait aujourd'hui accordee à cette classe d'officiers; les employés 
pourraie11.t tout aussi bien être appelés à contribuer aux salaires actuels. Si le ~ou­
vernement. épargne la différence que nous avons indiquée plus haut, et qu'en meme 
temps il ajoute à l'efficacité du service, c'est là une bonne et suffisante raison pour 
établir un fonds de retraite. On est loin de pouvoir affirmer que les employés 
actuels aient le moindre intérêt à désirer un arrangement qui modifie à leur désavan­
tage la pratique existante, en ne leur laissant qu'une partie de leur traitement au. 
lieu du montant entier qu'ils reçoivent sous le régime actuel. 

'16. Nous recommandons qu'il soit adopté des mesuNs législatives pourvoyant: 
Premièrement,-à une déduction de trois pour cent sur toute augmentation de salaire 
accordée aux employés actuels da service civil, et à uno déduction équivalente 
sur les traitements attachés à toutes les nominations aux emplois qui seront faites 
dans la suite, pour être appliquées à la formation d'un fonds de pensions de retraite. 
Secondement, - à la retraite, des employés publics occupant des charges perma­
nentes, ~e soixante ans d'âge, avec une allocation annuelle, après dix ans de service 
effectif, de quinze-seizièmes du montant du salaire dont ils ont joui pendant les trois 
années qui ont précédé la date de hmr admission à la retraite, età ce que <:ettepension 
s'accroisse d'un soixantième de ce traitement pour chaque année additionnelle de 
service effectif au-dessus de ces dix ans, jusqu'à ce que le terme de quarante ans de 
service ait été atteint:, époque à làquelle le maximum de la retraite n'excl-dera pas 
les quarante-i;oixantièmos du traitement. 

Le tout respectueusement soumis. 

(Signé,) 

.. 

J. W. DUNSCOMB, 
Président. 

F. VÉ~INA, 

GASPARD DROLET . 





(No 76) 

REPONSE 
A une adresse de l'Assemblée Législative, en date du 3 avril 1884, deman­

dant qu'il soit mis devant la chambre : 

1. Copies des ra_pports, lettres, recommandations, suggestions, etc., etc., 

des commissaires llOIJlmés l'an dernier pour faire une enquête générale 

et complète sur l'organisation de tous les départements publics ou 

d'aucun d'eux . 

. 2. ·C~pies des ordres en conseil, rapports ou ordres des départements 

ren'°oyant, destituant ou mettant à la retraite certains employés publics 

depu~s la date de telle commission. . 

3. Liste complète de tels employés, faisant voir leur i1ge, leur salaire, la 

date de leur entrée de leur démission et de leur occupation, distin­

guant ceux qui ont été réintégrés depuis dans le service d'une manière 

permanente ou temporaire, faisant voir leur. nouvelle occupation et 

leur nouveau sala.ire avec la. date de leur entrée. 

4. Copies des ordres en conseil recommandant la dï°minution des alloca­

tio11s, · aux institutions de charité, avec copies des correspondances 

échangées et des pétitions faites à cet égard. 

Bureau' du Secrétaire, l 
Québec, 24 avril 1884. f 

Par ordre,· 
J. BLANCHET, 

Secrttaire. 





·4'7 Viet. Documents de la Session (No 76). A. 1884. 

CmrMISSION DU SERVI<lE PUBLIC. 

Québec, 23 juin 1883. 
L'honorable J. A. MoussEAU, 

Monsieur, 

Premier Ministre, 
Québec .. 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli des documents qui pour­
ront vous faire connaître le résultat des décisions. que la Commission du 
Sen-i-:e Public a prise jusqu'à ce jour et qui serviront de base à son rapport 
final. Ces documents consistent : · 

1. Dans une liste des employés permanents dont le gouvernement 
pounait se dispenser sans nuire à l'efficacité du Service Civil. · 

. 2. Dans une liste des employés permanents do:at les salaires ne isont 
pas en rapport avec les devoirs qu'ils ont à remplir. . . 

3. Dans une liste des surnuméraires occupant des positions qu'il est 
nécessaire de remplir pa:c les mêmes personnes ou par d'autres pour le bon 
fonctionnement du gouvernement civil. 

.4. Dans une liste des messagers qui sont employés actuellement et de 
ceux qui sont requis dans chaque département. 

M. Drolet qui a concouru dans chacune de ces décisions prises par la 
commission, s'oppose maintenant à leur mise à exécution immédiate pour 
des motifs qu'il vous expliquera dans une lettre à cet effet. · 

J'ai l'honneur d;être, 
Monsieur, 

Votre obéissant serviteur, 

(Signé,) 

3 • 

L. TELLIER, 

Président . 



" , 
47 'Viet. Documents de la Session (No ~6). A. 1884. 

• 

SERVICE ÜIVIL. 

Liste des employés permanents dont le gouvernement pourrait se dits• 
penser sans nuire à l'efficacité du service civil. 

O.J.J.Fortier ........ , .......................................... $ 700 00 
E.J. Duchesnay ........ , ....................................... 900 00 
T. T. Nesbitt .... , .... ................................... , ........ 1000 00 
J.F. Dubreuil ........ , ........................................ ;. 2000 00 
C. J. Burroughs, ........ , ................. ........ , ... ....... :. 9,00 00 
L. L. Rivard ........... ............................................. 1800 00 
Arthur Faucher ......•................. ......... ,......... ...... 800 00 
P. T. Chartier ........ , ....................... , ................. , 650 00 
J. E. Ouimet ......... ............................................ .- 600 00 

L. J. A. Bernier, ou deux sur trois ....... , ............... 2300 00 
John Langelier, ou ! 
J.M.Mackay, ·. 
L. H. B. Garneau, ou l 1200 "'oo 
L. F. Berthelot, ) ............ ··············· ........ . 
G. A. Varin devrait être transféré à Montréal . .. .. .. .. 1300 00 
J. B. Derome qui a. succédé à .P. Gauvreau avec 

un salaire de $1600 ne devrait pas être remplacé 1500 00 
L. Devisme, anivant vacance ............................. 1400 00 
E. Tra.delle ou Ths Maloney...... . • .. .. .. . • .. .. .. .. .. .. . .. 800 00 

N. B.-Aucune des augmentations de salaire portées dans le budget 
pour l'exercice de 1883•84 ne doit être accordée. Cependant la commission 
croit devoir recommander une augmentation de $100.00 en faveur de M. 
D'Eschambault. 

, (Signé), Lours TELLIER, 
"" A. A. STEVENSON, 

" GASPARD DROLET, réserve faite 
tant qu'à la mise à exécution immédiate du rapport. 

Commission du Service PubliQ, 
Québec. 23 juin 1883. 

SERVICE CIVIL 

Liste des employés permanents dont les salaires ne sont pas en rapport 
&vec les devoirs qu'ils ont à remplir. 

G. A.. Grenier ........... · ....... , $1600 au lieu de $1000 à $1200 
P. T. L. Norm.andin........... 1000 " 600 à 800 
S. W. Colfer ............. ,....... 1600 " 1000 à 1200 
G. Ouimet ••.•.••.. ...... .... . .. .. 1000 " 600 à 800 
J. T. Harrower ..... ,.. ..... .... 1100 ·· " 800 à 1000 

4 
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P. E. Duval ..................... 1100 " 
N. A. Giard ..................... 1170 Il 

E. A. Evan tu.rel. .............. 1100 " 
T. Chassé ........................ . 1400 " 
Ths Morkill. .................... 1400 " 
J. N. Proulx ............ ; ........ 1550 " 
J.V. Gale ....................... 1800 " 
A. C. Guilbault ................ 1200 · " 
J. B. C. Hébert ................. 850 " 

. H. A. Tu.rgeon ............ "":' 1200 " 
T. Alf. Tru.delle ................ 900 " 
P. DeCazes ...................... 1200 " 
F. II. Couillard ................. 1200 ,, 
C.F. Langlois ................... 2000 " 

A. 1884. 

600 à 800 
1000 à 1200 
800 à 1000 

1000 à 12-00 
1000 à 1200 

800 à ·1000 
1400 à 1600 

800 à 1000 
ôOO à 800 
800 à 1000 • 
600 à 800 
800 à 1000' 
800 à 1000 

1400 à 1000 

N. B.-Tous les autres salaires pouvent rester au chiffre qu'ils ont 
aùjourd'hui, Eauf A. M. F. D'Eschambault $900 au lieu. de $1000 à $1200. 

(Signé) . LOUIS TELLIER, 
Il A. H. STEVENSON, 
" GASPARD DROLET, réserve faite 

tant qu'à la mise à l'exécution immédiate du rapport. 
Commission du Service Public. 

Québ~c 23 juin 1883. 

SERVICE CIVIL. 

Liste des surnuméraires occupant des positions qu'il est nécessaire de 
remplir par les mômes pe1·sonnes ou. autres pour le bon fonctionnement du 
gouvernement civil : 

Félix Campeau ........................ ayec salaire do $600 à $800 
F. X. Genest ....... , .. , ..... , ...... ,.... " " " 
W. Hatch ...... ............. , .......... . 
C. O. Lavoie .......... , ............... . 
Wm Delany ........................... . 
P. Dumais .......... .................... . 

" 
" 
" 
" 

" 
" 
" 
" 

" 
" 
" 
" 

N. B.-M. Campeau ne serait pas nécessaire si la position occupée par 
son père, O. F. Campeau, qui se fait vieux,était remplie par Ùnhomme actif 
recevant un ealaire annuel de huit cents à mille ·piastres. · 

Tcu.s les autres surnuméraires actuellement employés dans les départe­
ments peuvent être renvoyés. 

(Signé) Louis TELLIER, 
" A. H. BTEVE~SON, 

. " GASPARD DROLET, réserve faite 
tant qu'à la. mise à exécution immédiate du rapport. 

Commission du Service Public. 
Québec, 23 juin 1883. 

.5 
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SERVICE CIVIL 

LIS~E DES MESS.A.GERS 

D.tPARTEMENTS. Noms. Salaires. 

. - - --
$ 

Conseil Exécutif ........•....... Olivier Vallée ........ 575 

-Secr~tariat de la Province ... P. Blouin .............. 575 
F. Forget ............... 475 
H. Bourget ............ 400 

Régistraire de lu. Province •.. Jean Labrecque . ." .... 
G. Blanchet ........... 

575 

Prooureur-Gêué1·al. ... , ......•. W. Dubé ............... - 575 

Tnso1· ............................... H. Hughes ............. 575 
W. Sumner ........... · 400 
Geo. Trud_cl. ........ 5'i5 

Terre~ de la Couronne ........ Jos.Caron ............ 5'i5 
C. Dumonticr ....•. .550 
Jos. Fiset ........... 450 
LllCal!Se .... · ............. 

Ag. Travaux PuLlics, ......... P. Archambault ..... 575 
P. Poirier .............. 400 
Sylla Côté ............. 400 

Instruction Publiqn!l, .......•. A. Doré ................. 525 
D. Bittner ............. 525 
Jos. Blouin.-........... 400 

Imjll"imeur de la Reine ....... J. N. Bourré .......... 500 

Lieutenant-Gouverneur ....•. , Wm. Lannen.,_ ........ 650 

A. 1884. 

l'ersonnel requis. 

Hommes J.garçons . 
~ 

1 

1 
. 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 
1 

. 
1 

1 

1 
---------

9 7 

Cette liste ne comprend pas lo'3. messagers employés dans le déparle· 
ment des chemins de fer. . · 

u, salaire des hommes employés comme messagers devrait· être de 
$300 à $500 par année, et celui des garçons de $150 à $300. · 

M. Hughes, à raison de l'importance de sa position et du fait qu'il est 
employê en dehors des heures du bureau, de,-,rait continuer à recevoir une 
rcmunération extra de $100.00 par année. 

(Signé) . LOUIS TELLIER, 

A. A. STEVENSON. 

GASPARD DROLET. 

réserve faite tant qu'à la mise à exécution immédiate du rapport. · 

6 
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CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exé·cutif, en date du 
27 juin 1883, approuvé par le lieutenant-gouverneur en Conseil, le 28 
juin 1888. 

No 336.-ÜONCERNANT LA CHARGE DE DÉPUTÉ DU LIEUTE:N'ANT· 

GOUVERNEUR POUR SIGNER LES MANDATS D'ARGENT. 

L')lonorable procureur-général et premier dans un mémoire, en da.te du 
27 juin courant, (1888) recomma.nde,·que la commission nommant Joseph 
A. Defoy, écuyer, Député de Son Honneur le lieutenant-gouverneur pour 
signer les mandats d'argent, sous l'autorité de la 28e section de l'acte du 
département du TréEor, soit révoquée, et que Gustave Grenier le député · 
Greffier du conseil exécutif soit nommé député du lieutenant-gouverneur, 
pour le fins ci-dt1ssus mentionnées, à la place de M. Defoy, à dater du 1er 
de juillet prochain. 

L'honorable procmreur-général et premier recommande de plus, qu'il 
. soit alloué et payé à M. Grenier une ·somme annuelle de trois cents piastres 

comme rémunération de ses services comme député, et qu'il soit' aussi 
alloué et payé une somme aunuelle de cent piastres à M. P. L. T. Normàn· 
din, comme rémunération de ses services comme gardien des archives et 
pour tenir le régistre des mandats pour 1a dépense des argents publics, 

· lesquelles dites sommes seront prislfs sur l'item 12 de la cédule 13 de l'acte 
46 Viet., thap. 10 ; formant un total de quatre cent .piastres compris · 
dans cet item, comme député du lieutenant-gouverneur, chargé de signer les 
mandats concernant la dépense des argents publics. 

.Certifié, 
• 

.J. _.i\, DEFOY 

·G.O.E. 

COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date du 
27 juin 1883, approuvé par le lieutenant-gouverneur le 28 juin 1888. 

No 23'7.-ÙONCERNANT LE DÉPARTEMENT DU CONSEIL EXÉCUTIF, 

L'honorable procureur-général et premier de la province, dans un 
rapport, en date du 27 de juin courant, expose que vu le :rapport des com• 
missaires nommés pour faire une enquête sur le service public, et en fa.ire 
rai;,port," et pour mettre à exécution les recommandations concernant le 
département du conseil Exécutif,( que les traitements suivants soient payés 
aux employés formant le personrl.el dt1 département, à dater du premier de 
juillet prochain : 

7 
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Gustave Grenier............................................... $1 200 
P. L. T. Normandin .... ,.... ...... ................... ......... 800 

et que les services de O. J. J. Fortier ne soient plus requis, à dater du 
premier de juillet prochain, vu qu'il a été ordonné de réduire le nombre 
d'employés et que cette réduction peut se faire sans préjudice au service 
public. 

-L'honorable procureur-général et premier recommande de plus, qu'une 
gratification de trois mois de salaire soit faite à M. Fortier et que l'assistant 
procureur général Joseph A. DeFoy, écuyer, continue à agir çomme 
greffier du Conseil _Exécutif, sans rémunftration additionnelle. .-

Certifié, J. A. DEFOY, 

G. O. E. 

COPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif,_en date 
du 27 juin 1883, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 28 juin 

. 188!J. 

No 238.-ÜONCERNANT LE DÉPARTE~NT DU PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

L'honorable procureur-général, dans un mémoire en· date du vingt­
sept juin courant (1883) ; 

Vu le rapport des commissaires nommés pour faire une enquête et un 
rapport sur le service public ; · 

Dans le but de mettre à effet les conclusions prises au sujet du départe~ 
ment du procureur-général; 

Recommande que les traitements suivants soient payés, à d8.ter du 1er 
juillet prochain, aux commis formant le personnel du département: 

Henri Delagrave ..... · .............................................. $11200 00 
GustaveOuimet ..................... · ........... ,,.,,.e1, ........... , ••••.• 800 00 

L'honorable ·procureur-général recommande, en outre, que la charge 
ds commis spécial occupée par J. F: Dubreuil, aux appointements de 
$2,000.00, et devenue vacante par Ja. nomination . de cet employé au poste 
de- député-shérif du district de Montréal, soit abolie. 

A l'honorable Secrétaire 
de la province, etc , etc. 

Certifié, 

8 

JOSEPH A. DEFOY1 

G.C.E. 
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COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date da. 
27 juin 1883, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 28 juin 1883. 

No 239.-CONCERNANT LE DÉPARTEMENT DU TRÉSOR. 

L'honorable trésori~r de la province, dans un rapport en date du 27 
juin courant (U183) ; 

Vu le rapport des commissaires nommés pour faire une enquête et un 
rapport sur le service public ; 

Dans le but de mettre à effet les conclus.ions prise111 an sujet du dépar• 
tement du Trésor ; · ' · . 

Recommande que les traitements suivants soient payés, à dater du 1er 
' juillet prochain, aux commis formant le personnel du département du 

Trésor, y compris le bureau de !'Auditeur: · _ 

Henry Hemming .... · ............... ~ ............................. , ........ $1,600 
S. H. Holt .......................................... , ................. .-..... 1,150 
.r. T. Harro·wer ..... ...... Il •••• 1 ••••• , ••••••••••• :. •• •• ••• •••• •••• •• •••••• 1,000 
T. A. Poston .. ...... , ................. , ................................... 1,000 
T. C. Waugh .................... : ............................................ 1,000 
P. E. Duval ............... ··••<:.• •••••• , •••••••••••••••••.•••••• , ••••••• ,.... 800 
A. Brosnan ..................................... .' ..... "·........... ... . . . . .. 800 
David Rae ........ ~ .................. ;, .. ._ ...... ; ..... ~..................... 800 
F. D. :Timms ......... ....... , ..................... ' .. , ........................ 1,600 
I. R. Nelson ................................................................ :. -1,800 
N. A. Giard .... ................................ ~ ...................•........ , 1,200 
E. A. Evanturel ...................................... · ..................... 1,000 
C. J. Burroughs .. · ......... .... ,. ... ... ... ... ... ...... ...... .............. '150 
F. Laroche ....... .-.......................................................... '150 

Que les services de Joseph G. Dro let ne soient plus requis à dater du 
1er juillet prochain. . . 

En recommandant que les services de M. Drolet ne soient plus requis 
· l'honorable trésorier désire constater que, pendant la durée de son emploi, 

ce fonctionnaire a bien et fidèlement accompli les travaux qui lui ont été 
confiés et que sa révocation est due seulement à ce qu'on a demandé une 
réduction du personnel qui pourrait se faire sans nuire à l'expédition du 
service et à ce que M. Drole.t était l'employé le moins ancien du départe• 
ment. 

L'honorable trésorier recommande de plus que M. Drolet rèçoive, à 
titre de gratification, trois mois de traitement. 

Certifié, 

2-70 9 

(Signé,) Jas. A. DEFOY, 
G.C. E. 
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COPIE. du rapport d'un comité do l'honorable Cons~il Exécutif, en date du 
27 juin 1883, approuvé le 28 juin 1883. 

No 240.--CONCERNANT LE D:ÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE ET DES 

TRAVAUX PUBLICS. 

L'honorable commissaire de l'agriculture et des tra'\'aux publics, dans 
un rapport en date du 27 juin (1883) ; 

Vu le rapport des commissaires nommés pour faire un~ enquête et un 
rapport sur le semce public ; 

Dans le but de mettre à effet les conclusions prises au sujet du départe­
ment de l'agriculture et des travaux publics ; 

Recommande que M. A. C. Guilbault soit nommé commis de quatrième 
cla1se avec un traitement annuel de $1000 ; 

Que I. B. C. Hébert soit nommé commis de cinquième classe, avec un 
traitement annuel de $800 ; 

Que H. A. Turgeon soit nommé commis de quatrième classe, avec un 
traitement annuel de $1000 ; 

Que T. A. Trudel soit nommé commis de cinquième classe avec un 
traitement annuel de $800 ; · 

Que les services de P. T. Chartier ne soient plus requis à dater du· 
premier juillet prochain et qu'il lui soit accordé une gratification de trois 
mois de traitement ; 

Que, à partir du 1er j1.1illet 1883, le personnel du département soit 
comme il suit : 

E. Gagnon .............. .............................................. . 
J. B. Derome .. ......................................................................... .. 
P .. M .. Partridge ................ .......................................................... . 
A .. M .. F. Deschambault ................................. , ..... .................. . 
A .. O .. Guilbault ............................................................................ . 
.T .. B .. C. Hébert .... ...................................................................... . 
L. N .. Fontàine ....... ............................ ~ ................................. . 
H .. A. Turgeon ........... ......................................... ! .......... . 
J. Côté ...................... , ......................................... , ............ . 
E .. A.. Barnard . . . . . . . . . . .. . . .. . ........................................ ., ........ . 
J. O .. Méthot ........................ ....................... · ...................................... . 
P. Cousin ........................... , .................................................................. .. 
T .. A .. Trudel ................. "············· .................................................. . 
T. E. Gauvreau ........................ ~ ........................................ 1' .............. .. 

Certifi~, 

$1400 
1600 
1600 
900 

1000 
800 

1200 
1000 
800 

1600 
800 

1000 
800 
800 

(Signé) J os. A. De FOY, 

G. O. E. 
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CorIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif en date du 
2'i' juin 1883, approuvé le 28 juin 1883. 

No 241.-CONCERNANT LE DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE ET RÉGISTRAIRE 

DE LA PROVINCE 

L'honorable decrétaire et régistraire de la province, dans un mémoire 
eu date du 2'1 juin 1888 ; 

Vu le rapport des commissaires nommés pour faire une enquête et un 
rapport sur le service public ; 

Dans le but de mettre à effet les conclusions prises au· sujet du dépar­
tement du secrétaire et régistraire de la province ; 

Recommande que M. G. W. Colfer soit nommé commis de troisième 
classe, avec un traitement annuel de 1200 ; 

Que lei services de MM. E. J. Dnchesnay et T. T. Nesbitt ne soient 
plu, requis à partir du premier juillet prochain, et qu'il soit accordé à ces 
deux officiers une gratification de trois mois de traitement ; 

Que les services de MM. J. A Mackay et L. J. A. Bernier, employés 
da.ns le bureau du régistraire de la province, ne soient plus requis à dater 
du premier juillet prochain, et qu'il soit accordé à ces deux employés, une 
gr11tification de trois mois de traitement ; 

Que le personnel des deux départements soit, à partir du premier 
juillet prochain, comme 1mit: 

BUREAU DU SECRÉTAIRE. 

G. W. Colfe~ ......... .................. .,, .............. ., ..................• 
O. F. Campeau .......................................................... . 
J.O. Laurin ..... , .. , ........... ~ ................................. , ..... , .......... . 
C. I,eblanc ...... ............................................................ , 
C.E. Deschamps ........... · ................. .......... 11••••11••········•····· 

BUREAU DU RÉGISTRAIRE. 

John Langelier ...... .................. , ................................ . 
E. Poitras ...... ................................................................ , 
H. Roy ................................................................ · ...... . 

Certifié, 

$1200 
1000 
900 

1000 
· 900 

$1200 
800 
800 

(Signé) Jos. A. DEFoY, 
G.O.E. 

CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date dl\ 
27 juin 1883, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 28 juin 1883. 

No 242.-CONCERNANT LE- DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

L'honorable secrétaire .de la province, dans un mémoire en date du 
vingt-sept juin courant, (1883) recommande, dans le but de mettre à 

11 
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effet les suggestions contenues 'dans le rapport des· commissaires nommés 
pour s'enquérir des réformes à faire dans le service public, que le salaire · 
de P. de Cazes soit réduit à $1,000.00 et que le salaire de F. X. Couillard 
soit aussi réduit à $1,000.00 par année; Que J. E. Ouimet soit notifié qu'après 
le premier juillet prochain, ses services ne seront plus requis et qu'il lui 
soit payé une indemnité équivalant à trois mois de traitement; Qu'à compter 
du premier juillet prochain, le personnel des commis du département de 
!'Instruction Publique, et leurs traitements annuels soient fixés comme suit : 

J.H. Richardson ............... , .................................. $1,600 00 
L~ Devisme ......... ............................................. 1,400 00 
P. de Oazes .... ......................................... "········ 1,000 00 
F. X. Couillard ...... ............................. .... : . ......... 1,000 00 
Louis :Lefebvre................................................. 800 00 
L. J. Pr6gen ...... ... ,.. ........ .............. .. .... .. . . .. . ....... .. 1,000 00 
R. Lamontagne ..... .............. "' ......... ·..... . . .. . . . . . . .. 600 00 
.J. Prévost .................................................. ;..... 660 00 

\ Certifié, 
(Signé), Jos. A. DEFoY, 

Greff. Cons. Ex. 
A l'honorable Secrétaire 

de la Province, etc, 1 etc. 

COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date du 
2'1 juin 1883, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 28 juin 1883. 

No 248.-CONCERNANT LE BUREAU DE L'IMPRIMEUR DB LA REINE, 

L'honorable secrétaire de la province dans un mémoire en date du 
vingt-sept juin courant (1883) recommande, sur le rapport des commissai• 
res nommés pour s'enquérir des réformes à faire dans le service public et 
dans le but de mettre à exécution leurs suggestions au sujet du bureau de 
l'imprimeur de la Reine, que les salaires suivants soient payés aux 
employés de ce bureau à compter du premier juillet prochain. · 

O. F. Lang·lois ......................... , ............ , ............... ,$1,600 
O. Fageau .....•................ ,, ...................................... 1,000 
Edouard Trudel ......... ................ ,........................... 800 

Que M. T. H. :Maloney soit averti que ses services 110 seront. plui:,1 
requis après le premier juillet prochain, et qu'une gratification équivalant 
à trois mois de traitement lui soit payée. 

Certifié, 
J Ol:î, A. DEFOY, 

Greff. Cons. Ex. 

12 
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COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Consiil Exécutif, en date du 
28 juin 1883, appr_ouvé par le lieutenant-gouverneur le ~8 juin 1883. 

No 244.-C0N0ERNANT LE DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA 

COURONNE 

L'honorable commissaire des terrt!s de la Couronne, dans un rapport, en 
date du vingt-huit juin 1883 ; ' 

Vu le rapport des commissaires nommés (>our faird une.enquête et un 
rapport sur le service public ; . 

Dans le but d,e mettre à effet les conclusions prises au sujet dt1 départe­
ment des terres de la Couronne; 

Recommande que L. F. Berthelot, commis au dépôt de la papeterie, soit 
mis à la retraite, en vertu de l'acte 40 Viet., chap.10 et que L.H. B. Garneau · 
remplisse à l'avenir les fonctions qu'exerçait M. Berthelot, en même temps 
que celle de sous-régistraire, lorsqu'il y aura lieu ; 

Que L. D. Lemoine ait exclusivement la surintendance des ventes de 
la section est. 

Que L. L. Riva.rd ait exclusivement l'administration des seigneuries et 
. du domaine de la Couronne dans la province, e11 même temps que celle des 
lots de grève, et qu'il soit ~hargé, en outre, de faire rapport au commissaire 
et, èn l'absence de ce dernier, au sous-commissaire, sur toutes les questions 
de droit afin de décider s'il y a lieu de soumettre ces questions au procureur 
général; 

Que G. A. Varin, actuellement employé à la branche du cadastrage, 
soit transféré à Mont:céal pour aider à la direction du cadastre en cet endroit ; 

Que .T. A. Genest, actuellement surnuméraire, soit nommé commis 
permanent de cinquième classe, au traitement annuel de six cents piastres ; 

Que P. Duma1s, actuellement surnuméraire, soit nommé commis perma­
nent de cinquième classe, au traitement annuel de six cents piastres ; 

Que J. Rinfret, actuellement commis surnuméraire, soit nommé mes• 
sager per~anent au traitement annuel de trois cents piastres ; 
. Que les employés suivants, dont les services ne sont plus requis, 1·e9oi­
vent une gratification de trois mois de traitement, savoir : A. Morissette, 
W. H. Hatch, W. Delaney, A. Potvin, Joseph Grenitir, A. Lacasse et J. 
Kelley ; ce dernier, toutefois ne devra recevoir qu'un mois de traitement ; 

Que, à partir du premier juillet prochain (1883), la. paye des commis 
et autres employés du département soit dàns la proportion suivante : 

J. V. Gale ...... "' .. , ...................... .' .......................... . 
L. L. Rivard ........................................................ . 
W. E. Oollins ...................................................... . 
Alfred Paré ................... , ......... , ..................... .... . 
L. D. Lemoine .. ~ ...... ...................................... 11 ••••••••• 

C.E. Gauvin, ......... , ............. ................................... . 
Jules Taché ............................................. . · .......... . 
J. M. uchaîne ............. ~ ....................................... . 
D. C. Mackedie ......... ........................................... . 
G. A. Varin .................................... •··•··••-•··•········ 
F. Chassé ................................... , ............... ~ .......... . 
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Thos. Morkill ......... ......... , ... , .. ,., ....... , ............ ~•, ..... . 
P. M. A. Genest ................................................ .. . 
H. O. Sullivan .......... ...................... , ................... . 
D. C. Morency ......... .. , ......................................... . 
J. N. Proulx ...... ....... , .......................................... . 
J. E. 1'epage ....... , . .................. t:••·· ••• ,, ••••••••• ; •••••••••• , 

V. Derome ...... ..................... , ............ , ................. . 
, E. A. Sutton ... ......... : .... , .,, ........................ , ......... , .. . 

C. Chartré ........................................... : ................... .. 
J. !i,.. Turcotte ............................................................ . 
F. ~erouack ....................................... · ........ ............... . 
Paul Picard ............................................................ . 
L.H. B. Garneau .................................................. . 
L. N. Dufresne ..................................................... . 
C. A. Parent ......................................................... . 
J. P. Morin .................. · ......................................... . 
Arthur Faucher .............................. : ................... .. 
~,. X. Genest ....................................................... . 
C. O. Lavoie ......................................................... . 
P. Dumais .................... ........................ ._ ............. . 
G. Rinfret ......................................................... .. 

Certifié, 

A. 1884. 

1200 
1100 
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1000 
1000 
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1000 
1000 

900 
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800 
750 
730 
700 
700 
600 
600 
600 
600 
300 

(Signl:) .r os. A. DEFOY, 
G. C.E. 

CoPiE du rapport d'un comité de !'Honorable Conseil Exécutif en date du 
28 juin 1883, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 28 juin 1883. ' . ' . 

No 245. CONCERNANT CERTAINS COMMIS SURNU.M:ÉRAIRES 

L'Honorable Trésorier . de la Province, dans un rapport eu date du 
vingt-huit juin courant (1883) ; · 
· Vu le rapport des commissaires nommés pour faire une enquête et un 
rapport sur le service public; 

Dans le but de mettre à effet les· conclusions prise& dans ce rapport ; 
Recommande que les services de1,1 commis surnuméraires suivants ne 

soient plus requis, à dater du premier juillet prochain (1883), et qu'une 
gratification de trois mois de traitement soit accordée à chacun d'eux, sauf 
James Kelly, qui ne devra recevoir qu'un mois de traitement: 

RÉGISTRA.IRE DE LA PROVINCE 

T. P. Bédard, gratification ..................................... , $180 
J. A. Bégin, " .. .. . .. .. .. .. ... .. . .. ... .. ...... ....... 150 
J. L. Mercier, . '' ........... ...... ...... .....•... ....... 150 
A. T. Lewis, " .. .... .. . .. .. . ... .... .. .. .. .. • ...... ... . 150 
George Guay, " .. ... . . . . . . . . . .. . . . . .. . ... . . . . . . . . . . ... 150 

14 
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AGRICULTURE ET TRAVAUX PUBLICS 

Thos Sheehan, gratification ...................................... $180 
G. de la Porte, " ..... .. :............ ............. ... .... 180 
J. B. Gosselin, " ..• .................... .. .. ............ ... 180 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

L. E. Frenette, gratification .......................................... $150 

TERRES DE LA COURONNE 

A. Morissette, gratification............................................. $150 
'\V. H. Hatch, " .. .. . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. .. .. ... 180 
W. Delaney, '' ....................................... 180 
Jas Kelly, .. · .. . .. .. .. . . . . . . . . . •. . . . ... . .. . .. . . .• •.. 60 
A. Potvin, '' ......... ......... ........................ 117 
J os. Grenier, " ................... , . . . . . . . . .. .. . .. . . .. 150 
A. R~liu.ume, " .. .. . .... . .. •. ....... .. . .. .. . . ... .. . . .. . 180' 

CHEMINS DE FER 

:M.J. Murphy, gratification ........ u .......................... ,. $2~0 
Chs Huot, " . .. . . .. .. . . .. . . . . . . .. .. . . . .. . . .... .. . 195 
Napoléon Langlois, " • ...... ......... ...... ......... ....... 180 

Total .......... ; ................................ $3112 

Certifié, 
(Signé) J os. A. DEFOY, 

G. C.E. 

COPIE du rapport d'an comité de l'honorable Conseil Fxécutif, en date du 
28 juin 1883, approuvé par le lieutenant-gouverneur le 30 juin 1883. 

No 257.-CONCERNANT LES MESSAGERS EMPLOYÉS DANS LES DIFFÉRENTS 

DÉPARTEMENTS DU SERVICE CIVIL 

L'honorable trésorier cie la Province dans un mémoire en date du 28 
juin courant, (1883) recommande, vu le rapport des commissaires nommés 
pour s'enquérir du service civil et dans le but de donner suite aux recom· 
mandations y contenus, quant aux messagers employés dans les différents 

-départements du service civil, qu'à compter du 1er juillet prochain les 
personnes ci-après nommés soient employées comme messagers avec les 
salaires mentionnées à la suite de leurs noms, savoir : 

DfPAR'.l'EM:ENT DU CONSEIL EXÉCUTIF 

O. Vallée, ....... _ ........................... , ....................... i •••••• $500 00 
15 



47 Viet. Documents de la Session (No 76). A. 1884. 

DÉPARTEMENT DU PROCURFUR·GÉNÉRA.~ 

W .. Dubé .................................................................. ~500 00 

Il:f PARTEMENT DU SECRÉTAIRE ET RÉGISTRAIRE 

P. Blouin ....... ......... , ..... ······••4 ......................... ~ ......... $500 00 
F. Forget......... .. ........ .. . .. . .. .. .. .. .. . . . . . .. .. .. . . . . .• ... .. . .. .. . . 400 00 

· D:f PARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE 

J. Caron ................................................................... $400 00 
C. Dumontier ..................................... : .......................... 500 00 
Jos. Fiset ......................................................................... ;". 400 00 

DÉPARTEMENT DU TRÉSOR 

Geo. Trudel, ........ , ........... ,. . ..................... ,,., .............. $400 00 

IlÉPARTEMZNT DE L'AGRICULTURE ET TRAVAUX PUBLICS 
. . 

~ 

P. Archambault .. .... , ............................................. ...... $500 00 
P. Poirier ... ; ............................................................. 400 00 

DfPARTE}!ENT DE L'AGRICULTURE ET TRAVAUX PUBLICS 

(Branclie des cliemins de fer.) 

Sylla Côté ................................................................. $400 ·00 

Df:PARTEMENT DE !'INSTRUCTION PUBLIQUE 

A. Doré ........................... ~ ... ................. ..................... , ..... $450 00 
J os. Blouin .. .. . .. . . .. .. .. .. ... .. .. .. . . . .. . . .. .. .. . .. . .. •.. .............. 350 00 

BUREAU DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE 

J. N. Bourré ..................................................................... $500 00 

Sans autre rémunération. 

Que les.messagers H. Bourget, G. Blanchet, A. Lacasse, D. Bitner et J. 
Veronneau soient avertis que leurs services ne seront plus requis après le 
1er juillet prochain, et qu'uue gratification équh•alent à trois mois · de 
salaire leur soit payée. 

Certifié, 

A l'honorable 
Secrétaire de la Province, 

Etc., etc., etc. 

16 

Jos. A. DEFOY, 

G.C.E. 
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COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date du 
4 juillet 1888, approuvé par le Lieutenant-gouyerneur, le 4 juillet 1883. 

No 260.-CONCERNANT E. G. F. M.A.CKAY COMMIS SURNUMÉR!mE EMPLOYÉ 

DANS LE BUREAU DU RÉGISTRAIRE DE LA PROVINCE 

Vhonorable trésorier de la province, dans un mémoire en date du 
quatre de juillet courant, 1883, vu le rapport des commissaires nommés 
pour faire une enquête sur le service public 4e la Province, dan,s le but de 
mettre à. effet la recommandation de. la. commission au sujet de E. G. F. 
Mackay, commis surnuméraire employé dans le bureau du régistraire de la 
Province, dont il n'a pas été fait mention par inadvertance, dans l'ordre en 
conseil 245, en date du vingt-huitième jour de juin dernier,. (1883), recom­
mande que ses services ne soient plus dorénavant requis, à dater du premier 
jour de juillet courant, et qu'illle gratification de cent quatre-vingts piastres. 
$180, foi soit payée. . ' 

Certifié, J os. A. DEFOY •. 

A l'honorable 
Secrétaire de la Province, 

Etc., etc., etc; 

G. C.E. 

CoPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date 
du 21 décembre, 1883, approuvé par le. Lieutenant-Gouverneur, le 22 

• décembre 1883 

CONCERNANT LE TRAITEMENT SPÉCIAL PAYÉ à H. T. MACHIN ÉCUIER, 

COMME SECRETAIRE DU BUREAU DE LA TRÉSORERIE 

L'honorable trésorier de la Province· dans un rapport en date du. 
vingtième jour de décembre courant, (1883), ..expose : que par l'acte de cette 
province, 46 Viet., chap, 4, un bureau de la trésorerie a· été nommé dont 
l'assistant-trésorier de la province, en vertu: de sa. cha.rge est constitué 
le secrétaire : ·· 
• L'honorable trésorier en conséquence recommande que le traitement 

spécial de quatre cents piastres, par année, soit accordé par l'ordre en conseil 
No· 285, du 28 juillet 1882, à H. T. Machin écuier, l'assistant-trésorier 
actuel, à même les crédits en vertu de la 45 Victoria chap. 22, à dater du 1er 
juillet 1883, et qu'il soit payé sur le crédit .voté pour le bureau de la 
trésorerie. 

Certifié, 

A l'honorable 

Secrétaite de la Province, 
Etc., etc., etc. 

. 3-~6 17 

J os. A. DEFOY, 
G.C.E. 
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COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date du 
22 décembre 1883, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 22 
décembre 1883 

No 608.-CoNCERNANT CERTAINS EMPLOYÉS DU DÉPARTEMENT DES 

CHEMIN8 DE FER 

L'honorable Commissaire des chemins de fer, dans un rapport en date 
du vingt-deux décembre courant (1883), expose: que M. L. A. Vallée, l'in­
génieur du gouvernement, a constaté, dans un rapport du treize du-courant, 
qù'il y avait encore beaucoup d'ouvrage à faire dans le bureau de l'ingé­
nieur, attaché au département des chemins de fer, et qu'il reste à peu près 
deux <'ents plans, profils, etc., de ponts, ponceaux, etc., à faire pour 
le chemin de fer du Nord, sans compter les plans et profils d'ensem• 
ble de toute la ligne du ci-devant chemin de fer du gou vemement, depuis 
Québec jusqu'à Montréal, etc ; et que d'après les représentations qui 
ont été faites par M. E. Rodier, l'un des officiers de son département, il est 
nécessaire, et même indispensable que M. M. J. Murphy, déjà employé 
cemme _comptable dans le dit département, soit continué dans son emploi, 
afin de donner l'aide requise pour compléter les entrées dans les livres de 
compte, ajuster et balancer ces mêmes comptes et livres, et hâter le 
règlement des divers comptes et réclamations contre le gouvernement et 
contre la ci-devant administration du chemin de for Q. M.. O. et O. 

· L'honorable commissaire recommande en. conséquence qùe MM. M. 
G. Murphy et S. Rhéaume-ce dernier employé comme dessinateur dans 
le bureau de l'ingénieur du gouvernement pour la branche des chemins de 
fer du gouvernement, soient employés pendant trois mois à dater du 1er 
janvier prochain; aux mêmes traitements qu'ils recevaient, rpour terminer 
les travaux urgents ci-dessus mentionnés. 

COPIE du 1·apport d''un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date du 
20 décembre 1883, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 81 
décembre '1883 

No 611.-SUR L..l MODIFICATION DE L'ORDRE EN CONSEIL No 241 DU 20 
JUIN 1883 

L'honorable Secrétaire de la province dans un mémoire, en date du 
vingt décembre courant 1883, recommande que l'ordre en coriseil No 241, 
du ~8 juin dernier, concernant le département du Secrétaire et <lu Régis­
traire, soit amendé en retranchant·les mots "que G. W. Oolfer soit nommé 
commis de troisième classe, avec un salaire annuel de $1,200 " et en les 
remplaça.nt par les suivants: "que le traitement de G. W. Colfer soit :fixé 
à douze cents piastres pàr année." 

A l'honorable Secrétaire 
de la province, etc., etc., etc. 
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Certifié, 
Jos. A. DEFoY, 

. G. O.E. 
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COPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en d~ite du 
10 janvier 1884 approuvé par le Lieutenant-Gouverneur le 10 janvier 
1884. 

No 24.-CONCERNANT LE SAL~IRE DE GUSTAVE GRENIER DÉPUT.f\:"9REFFIER 

DU CONSEIL EXÉCUTIF. 

L'honorable premier-ministre, dans un rapport en date du dix janvier 
courant (1884), expose que par ordre ell. conseil No 237 du vingt-huit juin 

-.. dernier (1883), le salaire de M. Gustave Grenier, député greffier du Conseil 
Exécutif, o. été réduit de eeize cents piastres à douze cents piastres ; que 
par ordre en conseil No 236 du 28 juin 1883, il est accordé un salaire 
annuel de trois cents piastres au dit M. Grenier pour remplir les devoirs 
de la charge de député du Lieutenant-Gouverneur pour signer les mandats 
d'argent; 

L'honorable Premier-Ministre recommande, que les ordres en conseil 
sus-mentionnés soient modifiés, et que le salaire du dit M. Grenier comme 
député greffier du Conseil Exécutif, soit :fiJ::é à quinze cents piastres ($1.500) 
par année, à compter du premier février prochain, et qu'il soit entendu que 
ce monsieur devra remplir les devoirs de la dite charge de député du 
Lieutllnant-Gouverneur pour signer les mandats d'argent, sans rémunéra• 
tion extra. 

A !'Honorable Secrétaire 
de la Province, etc., eto., etc. 

Certifié, 
Jos. A. DJFOY, 

G.C.E. 

CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exéc11tif, en date du 
10 janvier 1884, approm·é par le Lieutenant-Gouverneur, le 10 janvier 
1884. 

No 46.-SUR LA NOMINATION D'UN EMPLOYÉ SURNUMÉRAIRE AU DÉPARTE· 

MENT DU PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

L'honorable Procureur-Général, dans un mémoire en date du dix 
janvier courant (1884:}, recommande que M. Alexandre Defoy, actuellement 
employé par son ordre, à transcrire les oll,i.nions des procureurs généraux, 
soit nommé surnuméraire dans le dépa.rtement clu Procureur-Général, à 
raison de une piastre et cinquante centins par jour, pour l'espace de quatre 
mois. 

Certifié, 

A l'Honorablc Secrétaire 
de la Province, etc., etc., etc. 

rn 

J os. A. DEFOY, 
G.C.E. 
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CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécuti~ on date du 
10 janvier 1884, approuvé par le Lieutenant-Gouverneur, le 10 janvier 
1884. 

~ ' 

No 48.-S~R L'EMPLOI D'UN EMPLOYÉ SURNUMÉRAIRE TEMPORAIRE DANS LE 

'!JÉPARTEMENT DU TRÉSOR, BRANCHE DE L'AUDITEUR. 

L'honorable trésorier de la province, dans un rapport du dix janvier 
courant (1884), expose: que par un ordre en conseil No 239 du 28 juin 
dernier, M. Joseph G. Drolet,. employé permanent au bureau du Trésor, 
branche de l'audition, a été démis ; 

Que l'expédition des affaires a beaucoup souffert de son absence, saus 
parler de la vérification des :retours trimestriels des différents ministères, 
l'examen des détails des comptes, la mise en ordre des pièces justificatives, 
les copies des rapports du commissaire de l'emprunt municipal, etc., toutes 
choses restées en arrière ; 

L'honorable trésorier recommande en conséquence, sur la demande 
de !'Auditeur de la. province et la connaissance de la véracité des faits 
mentionnés plus haut, que M. Joseph G. Urolet soit employé dans la bran­
che de }'Auditeur du département da. Trésor, jusqu'au 30 juin prochain, à 
raison de soixante et deux piastres cinquante centins, ($62.50) p~r mois. 

Certifié, 
Jos. A. DEFOY, 

A l'Honorablo Secrétaire 
de la Province, etc., etc., etc. 

CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en da.te du 
13 mars 1884, approuvé par le lieutenant-gouverneur, le 26 mars 1884. 

No 118.-SuR LA. NOMINATION D'UN EMPLOYÉ SJJRNUMÉRAIRE DANS LE 

DÉPARTEMENT DU CONSEIL EXÉCUTIF. 

L'honorable premier-ministre, dans un mémoire en date du douze ml:!,rs 
courant (1884) recommande, que M. C. A. Deblois, de Québec soit employé 
comme surnuméraire dans le département du Conseil Exécutif • pen­
dant trois mois à compter du quatorze février dernier (1884), à raison de 
une piastre et cinquante centins ($1.50) par jour. 

Certifié, 

A l'honorable 
Secrétaire de la Prov-ïnce, 

Etc., etc., etc., 

20 

Jos. A. DEFOY, 
Greff. Cons. Ex. 
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· COPIE du rapport d'un comité de l'honorable ConReil Exécutif, en date du 
•5 avril, 1884 approuvé par le lieutenant-gouverneur, le '7 avril, 1~84. 

No 143.-CôNCERNANT CERTAINS El\lPLOY:fs DU DÉPARTEMENT DES 

CHEMINS DE FER .... 

L'honorable premier ministre, agissant pour l'honorable commissaire 
des-chemins de fer, dans un rappo1·t, en date du quatorze avril courant, 
(1884), ~xpose: que.les ouvrages pour l'exécution desquels les services de 
MM. J. Murphy et S. Rhéaume ont été retenus et continués dans le dépar­
tement des chemins de fer, aux termes de l'ordre en conseil No. 608 du 22 
décemhre dernier~ ne sont pas terminés, el il recommande en conséquence 
que ces mêm~s employés soient maintenus, dans leurs charges respectives, en 
autant que les ouvrages en question roquiêrent encore un certain temps 
avant qu'ils soient complétés, ce laps de temps ne devant pas excédei· deux 
mois. 

A l'honorable 
Secrétaire de la Province, 

Etc., etc., etc, 

Certifil-, J os. A. DEFOY, 

Greff. Cons. Ex. 

CoPIE du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, en date du 
11 juillet 1883, approuvé par lo Lieutenant-Gouverneur, le 14 juillet, 
1883. 

No 307'. 

CONCERNANT CER'I'AINES RÉDUCTIONS DANS LES :MONTANTS D'OCTROIS 

PROPOSÉS 

L'honorable trésorier de la Province, dans un rapport, en date du 
onze de juillet courant. (1883), expose : Que dans l'estimation des recettes 
de la présente année financière, qu'il a soumise à la Législature avec l'esti­
mation des dépenses pour cette année, le seizième jour de février dernier, 
il a iuclu un montant de cent vingt-cinq mille piastres devant être pré• 
levé au moyen de taxes directes imposées sur certaines corporations com-
merciales par l'acte 45 Viet., -chap. 22 ; , 

Que depuis que les subsides pour la présente année fin'.Lncière ont été 
votés, il a été rendu unjugement dallS une action intentée par le percepteur 
du revenu de la province, pour le district de Montréal, contre la Banque 
d'Ontario, déclarant, que les taxes en questions étaient des taxes indirectt·s 
et que l'acte qui les imposait était inconstitutionnel ; 

· Qu'il (l'honbrable trésorier) est d'opinion, et a été avisé par des légiste~ 
distingués dont les services ont été requis l)ar le gouvernement, que le 
jugement sus-mentionné, est erroné, que les taxes en question, sont des 

21 
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taxes directes, de leur nature, et que l'acte qui les impose est constitution• 
nel et dans la limite des pouvoirs de la législature ; 

Qu'en conséquence, il a donné instruction à ses avocats d'interjeter 
immédiatement appel de ce jugement ; 

_ Que, quelque soit le résultat de cet appel, la cause sera portée devant 
le conseil privé de Sa Majesté pour jugement final ; 

Qu'en conséquence de l'opposition faite par les corporations commer­
ciales à la perception de ces taxes, il sera impossible de les percevoir avant 
d'avoir obtenu un jugement final du comit~ judiciaire du conseil privé de 
Sa Majesté; 

Que le montant du revenu qui devait provenir de cette source, ne 
pourra pas être perçu durant la présente année financière, et qu'en con- · 
séquence il devient nécessaire de réduire le chiffre des dépenses qui étaient 
calculé.es et basées en partie sur le montant du produit des taxes sur les 
corporations commerciales. 

L'honorable trésorier recommande eu conséquence, tout en regrettant 
la nécessité qui l'y contraint, que les réductions suivantes soient faites sur 
les sommes appropriées pour les charges sur le revenu et les dépenses du 
gouvernement et le service public pour l'année financière finissant au 30 
juin 1884, mentionnées dans la céd~e B dq l'acte det subsides, 4:6 Victoria., 
chap. 1, et que le montant de ces réductions soit déduit des différents 
crédits, savoir : 

No 10. Traitements du département des officiers en loi ............ $ 50 00 
" 17. Inspection des bureaux publics.................................. 4000 00 
" 30. J ourn-al de !'Instruction publique, (français), 10 p. c...... 50 00 
" 31. " " " , (anglais), 10 p. c...... 50 00 
" 82. L'Enseignement Primaire, Québec, 10 p. c........ ......... 20 00 
" 38. Collège de Chambll, 10 p. c......... ........ ........... .......... 50 00 
" 84'. Collège commercia, Varennes, 10 p. c............ ............ 50 00 
" 85. Couvent à St-Roch de l'Achigaµ, 10 p. c......... ............ 15 00 
" 36. Académie commerciale, Ste•Geneviève, 10 p. c...... .. .... 25 00 
" 39. Faculté méaicale, collège McGill, 38¼ p. c.......... .. . .. .... 250 00 
'' 40. Ecole de Médecine et de Chirurgie, Montréal, 33¼ p. c... 250 00 
" 41. Faculté de médecine, Université Laval, Montréal, 33¼ p. c. 260 00 
" 42. " " , Bishop College, 33¼ p. c.. .... ...... ...... 250 00 
•• 43. Société d'histoire naturelle, Montréal, 25 p. c......... ...... 175 00 
" 44. Société historique, Montréal, 25 p. c......... ................. 87 50 
" 45. Association littéraire et de bienfaisance des jeunes Irlan• 

dais, Montréal, 25 p. c ...................................... . 
" 46. Société littéraire et historique, Québec, 25 p. c ............ .. 
'' 47. Institut canadien, Québec, 25 p. c ........................... .. 
" 49. Académie de Musique, Québec, 25 p. c ..................... .. 
" 60. Septuor Haydn, Québec, 25 p. c ............................... . 
" 51. Institut littéraire, St-Patrick, Québec, 25 p. c ............ .. 
" 52. Ecole de nav;igation, Québec ................................... .. 
" 53. Enseignement des :Beaux Arts appliqués à l'industrie ..... . 
" 54. Rapports des Tribunaux, Québec, 25 p. c .................... . 
" 55. " " , Montréal, 25 p. c .................. . 
" 56. "• de la Cour d'Appel, 2·5 p. c ......................... . 
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50 00 
187 50 
175 00 

25 00 
50 00 
75·oo 

1000 00. 
1000 00 

250 00 
250 06 
50 00 
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No 57. La Revue légale, 25 p. c ........................................ .. 
" 58. La Thémis, 25 p. c .................................................. . 
" 59. Tlie Le gal Netos, 25 p. c ••••••••• ~········ •...••.••..••••.••••••••• 
" 76. Société d'Agriculture Union, de Danville, 10 p. c ....... .. 
" '17. Agriculture, divers, 10 p. c .................................... .. 
" 81. Culture des arbres fruitiers ...................................... . 
" 91. Voûtes à l'épreuve du feu ..................... , .................. . 
" 99 à 184. Institutions de charité, dfrers, 10 p. c. chacun .... . 
" 197. Cadastrage ........................................................... .. 
'' 198. Arpentages,f'••····· ................................................... . 

A. 1884. 

$100 00 
75 00 
25 00 
25 00 
60 00 

5000 00 
5268 00 
6000 00 

10000 00 

Total ....... · ..................................... $35293 00 

Se montant à la somm~ de trente-cinq mille deux cent quatre-vingt 
treize piastres. -

L'honorable Trésorier recommande de plus, que les institutions litté­
raires et scientifiques suivantes soient prévenues par le secrétaire de la 
province, que c'est l'intention du gouvernement de ne pas recommander à 
l'avenir leur subvention annuelle ordinaire, savoir: 

Société d'histoire naturelle, Montréal. 
Société historique, Montréal. • 
Société littéraire et bienveillante des jeunes Irlandais, Montréal. 
Société littéraire et historique, Québec. 
Institut canadien, Québec. 
Académie de Musique. 
Septuor Haydn. 
Institut littéraire St-Patrick, Québec ; . 
Et que les institutions de charité mentionnées dans le bill des sub­

sides depuis No 99 à 184 inclusivement soient prévenues, que c'est l'inten­
tion du gouvernement de recommander que leur irnbvention ordinaire soit 
r6duite de vingt pour cent l'année prochaine. 

Certi.&é, 

A l'honorable trésorier 
de la Province de Québec. 

Monsieur, 

(Signé), J os. A. DEFOY, 

G.C.E. 

Québec, 16 Avril 1884. 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 9 du courant, 
contenant un extrait d'une Adresse de l'Assemblée Législative demandant 
une liste complète de tous les employés qui ont été démis de leurs fonctions, 
ou qui ont été mis à la retraite etc., etc. 

28 
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. J'ai l'honneur de vous informer qu'aucun employé de notre départe• 
ment n'a été ,ni démis ni mis à la retraite, depuis la date mentionnée da.na 
la dite adresse. 

J'ai l'honneur d'être, 
Monsieur, 
/. 

Votre obéissant serviteur, 

(Signé) 

A l'honorable JEAN BLA.NCHET, 

Secrétaire de la Pro,·ince, 

Monsieur, 

H. T. ~UCHIN, 

Assistant-Trésorier, P. Q. 

· Québec, 5 mai 1884. 

J'ai l'honneur de Tous informer qu'aucun employé du Département 
du Procureur-Général n'a été destitué ou niis à la retraite depuis la date 
de la comission du service civil. 

Seul, M. J. F. Dubreuil, qui y était employé comme officier spécial, a 
été transféré au bureau du shérif à Montréal. , 

J'ai l'honneur d'être, 
Monsieur, 

Votre obéissant serviteur, 

24 

Jos. A. DEFOY, 
Ass.•P. G. 
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BUREAU DU SECRÉTAIRE DE ll PROVINCE, .. 
Liste du employés démis, sur la recommandation de la Commission du Service civil. Réponse à une adresse 

de l'Assemblée Législative du 3 avril 1884. _ · · 

Entrés au Traitement Sortis du 
Noms. Age. Occupation. Réintégrés .. Fonctions. 

service. annuel. service, 

Edouard J. Duèhesnay ...... 35 ans ... Janvier 1875. t 900 00 FaÎl'e los entrees 1 juillet 1883. 1 avril 1884. Surnum~r&ire pen 
dans le Registre, dant la session. 
Index - Recher-
ches. 

Thomas T. Nesbitt ........... 3'7 ans ... 1 juillet 1863. !000 00 Grossoyer commis- 1 jnîllet 1883. 
sions, lettres-pa-
tentes,proclamA-
tions et index 
de la co1Tespon-
dance. 

' 

. 

"""' -T 

-<I .... 
ô 
r--

~ 
0 
s:: 

l 
OIi 

g-
..... 
(1:1 

l7.I 
li m .... 
~ 

~ 
-T 
a.. -=-

;a-
.... 
œ 
œ 
'!"'-



47 Vfot. Docùments de la Session (No 16). A. 1884 . 

. 
DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Québec, 15 a-nii 1883. 
L'honorable Secrétaire, 

Monsieur, 

de la ·Province, 
Québec. 

En réponse à votre lettre du 9, me transmettant la copie d'une 
adresse présentée à Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur, le 2 avril, au 
sujet des employés publics de mon département renvoyés, destitués ou mis 
à la retraite, j'ai l'honneur de vous envoyer la liste qui suit : . 

1. Joseph Eugène Ouimet, âgé de 20 ans, nommé le 80 janvier 1883, 
assistant-commis de la correspondance française, avec appointements de 
$600.00 par année ; démÏfil le 1er juillet 1883. 

2. Louis Elzéar Frenette, écuyer, âgé de 88 ans, surnumér~ire 
employé d" temps à autre ; démis le, 1er juillet dernier. 

3, Louis David Bittner, âgé de 51 ans, employé comme mes!ilager 
temporaire du 4 février 1868 au. 27 janvier 1871, nommé alors permanent à 
$400.00 par année de 1808 à 1871 ; à $475.00, en 1873, et· à. $525.00 
depuis ce temps-là ; démis le 1er juillet 1883. Il a été employé tempo­
rairement depuis ce temps; mais il n'a reçu que $26.00 pour le mois 
d'octobre et $40.00 par mois pour novembre et décembre: il continue à 
être le gardien de la bibliothèque et messager, mais il n'a rien reçu depuis 
le 1er janvier dernier. 

J'ai l'honneur d'être, 
Monsieur, 

Votl'e obéissA.ut serviteur, 

26 

G:fDÉON ÜUIMET, 
Surintendant. 
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LISTE des employés surnuméraires nommés depuis le 1er juillet 1883, au 
département des Terres de la Couronne, avec date de la nomination, le 
traitement et les fonctions, conformément à une adresse de l'Assemblée 
législative, en date du 3 av~il,. 1884. 

Date de la 
Nom. Salaire rwtuol. Occupation. REMARQUES. 

1:éinst.allation . 

. 

J as. Kelly ... 1 norit 1883 .•. $1.50 pat· jour. Secrétaire particu-
lier de l'hon. M. 

Nommé par l'honorable 
Commiss. des Tenes 

Lynch, commis- · de la Couronne. 
saire des Te1Tes. 

Département des Terres de la Couronne, 1 
. Québec, 15 avril 1883. ! 

E. E. TAC.HÉ, 

Assist~•Oommissaire. 

ÉTAT démontrant les noms des employés permanents du département des 

Te1·res de la Couronne, mis à la ret:raite pendant la présente année 
financière, ainsi que la _date de leur nomination, leur âge, leur salaire, et 
la date de leur départ du département. Conformément à une adresse 
de l'Assemblée législative, en date du 3 avril, 1884. 

Date de la Salaire 
Nom. Age. 

nomination. annuel. 

----------
L. F.13ortholot .... 25 11cpt. 1861. $1200 00 70 ans. 

Département des Terres de la Couronne, l 
Québec, 15 avril 1884. 5 

2'1 

Date du 
dépa1·t du REMARQUES. 

département. 

31 oct. 1883. 

E. E. TAC11É, 
Assistant-Commissaire. 



t~ 
CID 

D.fPA.BTEMENT DES CHEMINS DE FEB 

R.éponse à eette partie de l'adresse de l'Assemblée Législative en date- du a avril 1884, demandant: 3. Une liste 
complète des employés, (renvoyés, destitués ou mis à la retraite) indiquant leur .âge, leur salaire, la date! 
de leur entrée et de leur sortie du setvice public, et leur occupation ; désignant ceux qui ont été Téintégrés1 
depuis dans le service d'une manière permanente ou temporaire, et mentionnant leur nom, leur occupation et 
leur nouveau salaire avec la date de leur rentrée : " 

Sala.ire I Entree di,ns le 
Nem,. Age, ' annll8l. aeniee. 

)f.J. Murphyj38an1,l$l000 00\ler mai 1877, 

Sortie du 

service, 

Rentrés 
Occupation,! depnil ~•ns !Permanent I Temporairement. 

le aerv1oe, 

30 juin 1883IComptable, lllL J.Mnrphy .. 

Oooupa.ti on actuelle. 

Com.pta.ble (1) 

Salaire I Date de leur 
rentrée dans le 

actuel, · 1ervlee, 

$1000 00jler janvier 1884 

s. Rhéa.ume.128 •• • 720 00\ler jan'l'"ier187!11 " " " IDeasinateur.lS, Rbé11ume, 
{

jusqu'à l'aehl• l ,Desalnateur et premier 
vement de oer• J oommls dans le bureau 
tain• ouvragea de l'ingmieur du gou-

N. La11glois, .. l24 " • 

Cha Huot ....... ldO " • 

620 00\9 juin 1881. " u 

'182 00 \24 octobre 1880. 1 " " 

" IComm.ia aur-1• S. C~té. 
nuœ4raiœ. 

" !Commis IDr• 
numéraire. 

J. l'éronneau[3'1' ",1 400 00\18.novemb.18691 " " " j:Meeaager. 

apEoiauir. vernement. 1 '120 001 " " " .. Messager. 1 400 (2)130 juin 1883. 

• Ci-devant employé an Département des Travaux Publias en cette 
q_ualité de messager. · 

m.!me (lJ Charg' avec MM, Rodier .t MoCallum. de la eldlure des étatl, comptes et 
grands livres de l'ex-administration du chemin de fer de Q. M, 0, et 0,, juqn•~ 
l'audition terminée de ces compte,. 

Québec, 10 avril 1884. 

Secrétaire. 

(2) Le aalalre de M. Cdté eat payé dlrec~ent par le Trlsor, non anr lei borde­
reaux de paie de• l&lair_upayM au: employ'8 da département, mai• sur l'item deti 
dépenses contingente• affectées à ce même département. 
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DÉPARTEMENT DE.L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS 

:e de la commission 
n des départemenb 

.!!, 

Nom. Age. . Oi:cupation. Traite- Dale d:i !on ~nt~ au service. Date de son Date de sa rentrée .; ti::i Nouveau Ei ;::s .2 
ment. tlépart. au serYice. 0 o- traitement. :z;g 

----- .---
33 

P. T. Chartier. 11 Janv. 1884 Commis Se classe $650 00 Employé au Conseil législat.ir, 
comme messager pendant la 
session, de 1887 à 1876, trans-
fére à ce département par 

- l'Orore en Conseil No -123, le 
30 Novembre, 1880; et y est 
resté jusqu'au 30 Juin 1883H ... 30 Juiri, 1883. 27 Mars 1881. Surnu-

méraire. $1 50 
par jour non 

38 compris lei 
Tbos. Sheehan 4 Sept. 1884 S :1rn u.mêraire $1 33 ' dimanches 

par j. n. c. 
les di• 
manches. Ou 4 Décembre 187!>, et da. 4 

Février 1881, au 30 Juin l883. 30 Jaïn, 1883. '!7 llart 188!. d<J do 

47 • ' 
J. B. Gosselü.. 19 Mus 1884 d() ~o Ou 26 Mai au 15 Juin, lS79, et du 

ter Septembre 1879, au 26 avril 
1881, en différents temps, de-
puis le 9 octobre juaqu'à ce 30 Juin, 1883. 9 Octobre 1833. da do 

. jaur. -
G. de la Porte. ··-·· .. ·· --···- d'o •• Du 3 Septembre 1810, &11 3 

jtlia., 1883-..... .................. 30 Jllira, 1181 • ......... ...... .......... -.......... te• tt•.- ... t•ttN 

Québee, 11 l.ml 1884, -
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